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8.2 Le produit / service 
 
1ère composante du Marketing-mix 
 
Le produit / service doit être conforme aux attentes du consommateur et les 
moyens de fabrication mis en œuvre doivent autoriser des conditions de 
satisfaction optimales.  
 
Le thème produit est également abordé au chapitre 5 Services/Produit; il est toutefois 
développé ici selon les fondements directeurs du marketing mix.  
 
Classification  
 
Le produit technique est le produit tel qu'il est, constitué d'une somme de caractéristiques 
techniques qui donnent au produit sa valeur intrinsèque.  
 
Le produit marchand est le produit technique auquel on a ajouté les aspects 
'commercialisation' (marque, conditionnement, normes de certification, couleurs). Ceux-ci 
peuvent parfois être plus générateur d'achat que le produit en lui-même.  
 
Le tout constitue le produit total auxquels viennent s'ajouter les structures et les services 
mis en place 
 
par le producteur pour s'assurer la complicité de la distribution.  
 
 
Cycle de vie  
 
L'histoire commerciale de tout produit se divise en 4 phases :  
 

 Le lancement du produit sur le marché se caractérise par une évolution 
relativement lente des ventes. Généralement, au cours de cette phase, la 
rentabilité est négative.  

 Le développement correspond à la croissance globale de la consommation du 
produit. Il faut adopter une stratégie de soutien du produit face à l'apparition 
d'une concurrence de plus en plus dense.  

 La maturité. Dans cette zone d'encombrement maximale du marché et du recul 
progressif de la consommation, l'entreprise recherchera des avantages 
concurrentiels distinctifs.  

 Le déclin. Lors de la décroissance structurelle de la demande, il est essentiel de 
choisir le bon moment pour remplacer le produit ou le supprimer si la demande 
n'existe plus. 

 
Ce concept peut servir concrètement:  
 

 à prévoir l'évolution des ventes à court et à moyen terme;  
 à mettre au point le programme de remplacement des produits au fur et à mesure 

de leurs phases;  
 à élaborer des stratégies adaptées à chaque phase de la vie des produits. 

 
Stratégie  
 
Pour définir sa stratégie de gamme, l'entreprise doit effectuer un audit des gammes et 
des produits. Son choix sera essentiellement lié à l'attractivité commerciale des produits 
la composant et aux critères de coût de revient de fabrication.  
 
Le produit unique. Toute la stratégie est orientée sur un seul produit. Cette stratégie, trop 
liée à la demande, est évidemment très dangereuse car l'avenir de l'entreprise est à la 
merci d'un effondrement du marché de ce produit.  
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La gamme unique. L'entreprise dispose d'une seule gamme orientée vers un ou plusieurs 
segments du marché. Stratégie surtout utilisée pour des produits ou services à caractère 
technique.  
 
La gamme large. L'entreprise développe de nombreuses gammes de produits visant de 
très nombreux segments de marché. L'assortiment 
 
couvrant le plus grand nombre de besoins, l'entreprise tire ainsi profit de sa réputation et 
de ses points forts sur ses marchés actuels. Il y a problème de spécialisation.  
 
 
La gamme profonde. Chacune des gammes de produits offre un nombre de produits très 
important. C'est un assortiment très spécialisé qui attire des clients aux goûts et aux 
besoins diversifiés mais problèmes de standardisation. 
 
L'entreprise établira sa stratégie de marque en fonction des différents segments de 
marchés visés. Cette diversification permettra d'atteindre de nouveaux consommateurs, 
une distribution via d'autres canaux... Toutefois, il faudra veiller à ce que l'utilité d'une 
diversification soit prépondérante sur la dispersion d'efforts inutiles.  
 
La stratégie de fabrication en sous-traitance peut permettre à la PME d'atteindre un 
niveau de production tel qu'il sera générateur d'économie de coût sur toute la fabrication 
de l'entreprise et donc sur ses propres produits. 
 
Deux types de produits à risque  
 
Le produit nouveau implique une modification du comportement des consommateurs. 
Dans ce cas, le délai nécessaire à la pénétration suffisante du marché pour assurer la 
rentabilité risque d'être si long que les réserves financières de l'entreprise seront 
épuisées.  
Le produit vieillissant risque d'arriver sur un marché saturé ne laissant qu'une marge 
bénéficiaire trop faible. 
 
 
 
8.3 Le prix 
 
2ème composante du Marketing-mix 
 
La fixation du prix de vente (par exemple d'un produit industriel) est une décision 
centrale en marketing. Cette décision constitue dans de nombreux cas une "boîte 
noire", en raison du nombre de variables internes et externes à l'entreprise et de 
l'incertitude qui affecte la plupart de ces variables.  
 
Les 5 facteurs d'influence  
 
La fixation du prix de vente nécessite la prise en compte:  
 
 
 du prix de revient (calcul et utilité), c'est-à-dire des coûts à supporter pour la 

réalisation et la commercialisation des produits. Sauf exceptionnellement, l'entreprise 
ne proposera pas un prix inférieur au coût direct (point mort de rentabilité), sous 
peine de disparaître à terme.  

 
 de la demande. Pratiquer le prix psychologique, c'est faire correspondre le prix du 

produit à ses qualités telles que reconnues par le client. Ce prix se situe 
obligatoirement entre deux limites: le prix plancher et le prix plafond.  

 
 de la concurrence. Les prix ont tendance à se fixer autour de la moyenne pratiquée 

par la concurrence sur un segment.  
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 de la réaction du marché. Selon la quantité de produit achetée et le type de 
consommateur visé, différents niveaux de prix pourront être pratiqués.  

 
 de la législation. Il existe un certain nombre de lois sur les pratiques du commerce et 

sur la protection du consommateur, qui réglementent l'établissement des prix. 
 
Les stratégies de prix 
 
La stratégie de prix adoptée dépend des objectifs de survie, de croissance, et de 
rentabilité fixés à court terme et à moyen terme. Ainsi, l'action sur les prix pourra être une 
tactique ponctuelle par laquelle l'entreprise répond à une situation passagère. L'atteinte 
de ces objectifs dépendra de la situation concurrentielle de l'entreprise et la marge de 
manoeuvre sera fonction des conditions d'exploitation et de commercialisation.  
 
Les stratégies possibles: 
 
Le prix de pénétration 
En pratiquant un prix inférieur aux prix des produits concurrents, on cherche à augmenter 
le volume produit et, donc, la part de marché. Le différentiel de prix pratiqué par rapport 
aux concurrents dépendra de la capacité de l'entreprise à sacrifier la rentabilité à court 
terme au profit d'une rentabilité restaurée à moyen terme. 
 
Le prix d'écrémage  
Il s'agit de pratiquer un prix relativement élevé soit en s'adressant à des segments 
particuliers du marché, soit en présentant des produits fortement différenciés aux yeux de 
l'acheteur ou encore de nouveaux produits aux clients innovateurs. 
 
 
Le prix évolutif  
Dans un premier temps, on recherchera à récupérer plus rapidement les investissements 
consentis en pratiquant un prix d'écrémage. Ensuite, dès que la particularité du produit 
s'estompe sous la pression de la concurrence, on réalisera une baisse de prix en menant 
ainsi une politique de pénétration décourageant l'entrée de concurrents moins 
expérimentés. 
 
La fixation du prix 
 
Quelle est l'échelle d'acceptation du prix à la consommation de ce genre de 
produit/service?  
 
Comment se compare le prix proposé du produit/service?  
 
L'écart entre le coût du fabricant et le niveau d'acceptation du prix à la consommation est-
il suffisant pour laisser une marge aux échelons de la vente en gros, de la distribution et 
de la vente au détail?  
 
Le prix- laisse-t-il une marge pour le transport, le bénéfice prévu, les fluctuations de prix 
dans le marché et l'interprétation de la valeur par le consommateur?  
 
A-t-on envisagé d'offrir des bons de réduction ou des rabais pour inciter les 
consommateurs à faire l'essai d'autres saveurs, etc.?  
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8.4 La distribution 
 
3ème composante du Marketing-mix 
 
Définir une politique de distribution consiste à choisir le meilleur circuit pour 
toucher un maximum de consommateurs au moindre coût.  
 
Abordée sous l'angle de la commercialisation, la distribution nous amène à considérer 
divers éléments tels que:  
 

 l'organisation du circuit de distribution  
 la marge bénéficiaire en regard du transport et du stockage  
 les possibilités de service après-vente  
 le choix d'une stratégie de distribution  

 
Le type de circuit 
 
En fonctions des segments de marchés retenus et de certaines limites (financement, 
gamme, rentabilité relative, fragilité ou caractère périssable  
 
 
du produit), le créateur pourra envisager de diffuser ses produits :  
 

 par vente directe aux consommateurs  
 par distribution via des intermédiaires en suivant 

 

- le circuit long (producteur, grossiste, détaillant, consommateur)  
- le circuit court, qui ne tient pas compte des grossistes  
- le circuit intégré (producteur, centrale d'achat, magasin, consommateur). 

 
Interrogation sur les canaux de distribution 
 
Comment l'entreprise compte-t-elle acheminer le produit/service jusqu'à l'utilisateur?  
 
Quel canal de distribution utilisera-t-elle?  
 

 direct - du fabricant au consommateur  
 à une étape - du fabricant au détaillant au consommateur 
 traditionnel - du fabricant au grossiste au détaillant au consommateur 
 à plusieurs étapes - du fabricant au courtier au grossiste au détaillant au 

consommateur 
 
Qui/quelle entreprise s'occupera de la distribution? 
 
Fera-t-on appel à des vendeurs à commission? 
 
Des coûts sont-ils rattachés aux canaux de distribution proposés? 
 
Quelle est l'incidence de ces canaux sur les calendriers de production/livraison? 
 
Quelles sont les conditions de livraison? 
  
Comment doivent être emballés les produits pour l'expédition, la présentation à 
l'utilisateur? Quelle est la manutention physique nécessaire? 
 
Fournira-t-on des aides à la présentation (supports, présentoirs, etc.) aux détaillants?  
 
L'emballage est-il conforme aux exigences de l'organisme de réglementation (étiquetage, 
sceaux, etc.)? 
 



 Créer votre propre entreprise 
 

 
Chapitre VIII - Plan Marketing 8-7 

L'emballage est-il attrayant, ajoute-t-il au produit, comporte-t-il un étiquetage universel, 
des codes, un prix? 
 
A-t-on prévu une méthode de collecte de renseignements sur la satisfaction du 
consommateur, le contrôle de la qualité? 
 
Quelles sont les commandes minimales nécessaires (rentabilité)? 
 
Quelle quantité doit-on conserver en stock pour éviter de perdre des ventes en raison 
d'une rupture de stock, d'un retard de livraison, d'un fractionnement des expéditions? 
 
Quel système doit-on utiliser pour le traitement des commandes, l'expédition, la 
facturation? 
 
Quelles conditions commerciales offrira-t-on? 
 
La distribution physique  
 
Les coûts de transport et de stockage peuvent représenter jusqu'à 30% du chiffre 
d'affaires. Le coût de transport va dépendre de trois facteurs:  
 
 livraison directe par l'entreprise ou recours à des intermédiaires  
 importance des délais de livraison et des distances  
 implantation géographique des usines et entrepôts.  
 
Le service après vente  
 
Le service après vente est un élément important dans la stratégie commerciale. Son 
organisation et sa gestion doivent être performants, ce qui présuppose un personnel 
qualifié et un délai d'intervention rapide. 
 
La stratégie de distribution  
 
 la distribution indifférenciée  

Lorsqu'il s'agit d'un produit leader, il peut se retrouver dans tous les points de vente. 
 la distribution sélective. 

En visant une couverture moyenne du marché, l'entreprise écoule son produit dans 
des magasins spécialisés dans cette gamme et évite ainsi de disperser ses efforts 
dans de nombreux points de vente. 

 la distribution exclusive  
L'exclusivité de la vente est accordée à un point de vente dans une aire 
géographique déterminée, ce qui limite le nombre de distributeurs autorisés. 
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8.5 La communication 
 
4ème composante du Marketing-mix 
 
La stratégie de communication permet à l'entreprise de faire connaître ses produits 
et de les vendre aux segments de marchés.  
 
La promotion représente donc l'ensemble des efforts mis en oeuvre par l'entreprise sous 
la forme d'une communication, afin de convaincre la clientèle et provoquer l'acte d'achat. 
 
La promotion s'articule autour de 4 outils complémentaires:  
 
Promotion/publicité (Pousser le consommateur vers le produit)  
 
Son rôle essentiel est d'informer le consommateur sur l'existence du produit et sur ses 
caractéristiques. Généralement, les PME confient le budget de leurs activités publicitaires 
à des agences spécialisées. 
Décrire le «dossier de communication» de l'entreprise. 
 
Exemple:  

 publicité 
 vente 
 promotion des ventes  

 
Quel est le budget de chaque catégorie pour la première année?  
 
Quel pourcentage de chaque média allez-vous utiliser dans l'ensemble de la publicité?  

 télévision  
 radio  
 journaux  
 revues  
 panneaux publicitaires  
 cartes d'affaires  
 publicité coopérative avec des grossistes / détaillants  
 autres  

 
La force de vente: une fois définie et structurée, la force de vente, constituée par les 
représentants, remplit une grande variété de fonctions qui vont de la prospection et de la 
vente, à la collecte d'informations sur les besoins des clients et sur la concurrence. 
 
À quel type de vendeur aura-t-on recours (courtier en alimentation, vendeurs à 
commission, etc.)?  
 
Quels outils fournira-t-on aux vendeurs pour stimuler les commandes (ristourne, achat 
d'espace d'étalage, etc.)?  
 
Offrira-t-on un programme de formation sur l'art de vendre?  
 
Comment mesurera-t-on l'efficacité des ventes?  
 
Quels stimulants offrira-t-on aux vendeurs pour leurs réalisations, l'ouverture de 
nouveaux comptes?  
 
Les relations publiques (Bien faire et le faire savoir):  
Elles créent un climat de confiance entre l'entreprise et ses différents publics par l'apport 
d'une information objective et motivante au travers des mass media. Cette forme de 
publicité qui bénéficie d'un haut niveau de crédibilité se révèle particulièrement apte à 
vaincre les résistances. 
 
La promotion des ventes (Pousser le produit vers le consommateur):  
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Ces actions de soutien et de stimulation des ventes provoquent un accroissement 
immédiat du niveau des ventes. Ces techniques sont déterminantes dans le lancement 
ou la relance des produits. 
Quelles sont les activités de promotion prévues?  
 

 aide à la vente/présentoirs aux points de vente  
 échantillons  
 bons de réduction  

 
Quels coûts sont rattachés à chacun de ces éléments? 
 
Réclame 
 
Quelle sera la publicité de «lancement» du produit?  

 mention spéciale (lieu de fabrication)  
 témoignages  
 références  
 enseigne sur camions  
 thème visuel constant  

 
Les facteurs d'influence  
 
La politique de communication se compose de 4 techniques liées qui seront utilisées 
avec plus ou moins d'ampleur selon la phase du cycle de vie dans laquelle se situe le 
produit (lancement - développement - maturité - déclin).  
 
Elle est fonction des différents segments de marchés visés.  
 
Elle interpelle les consommateurs finaux, les distributeurs et les relais d'opinion.  
 
Elle possède une limite: la saturation. Les consommateurs finissent par devenir 
insensibles à un message trop souvent répété.  
 
En outres, elle est étroitement liée à la stratégie de marque développée par le fabricant. 
 
 
8.6 Exemple cadre de Plan Marketing 
 
PREVISION DE VENTES : 
 

Années Ventes 
Coût du 
produit 

Frais 
Généraux 

Salaire du 
proprié-

taire 

Profit 
Net 

1      
2      
3      
4      
5      

 
STRATEGIE: 
 
Développez une première stratégie de marketing pour votre affaire en vous basant sur 
les résultats de votre analyse de marché. 
 
1. Quelle stratégie allez-vous choisir concernant vos concurrents? Allez-vous les 

défier? (David contre Goliath). Allez-vous les suivre? (Il y en a pour tous). Où allez-
vous développer un secteur "à part"? (Vous répondez à une demande, à laquelle 
personne d'autre ne répond). 
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2. Comment cette stratégie sera-t-elle traduite en... 
 
 
PRODUCT  MIX  (nombre et genres de produits/services représentés): 
 
 
 
 
 
PRIX: 
 
 
 
 
 
EMPLACEMENT: 
 
 
 
 
 
PUBLICITE  ET  PROMOTION: 
 
 
 
 
 
 
GARANTIE  SUR  PRODUITS  ET  SERVICES: 
 
 
 
 
 
SERVICES  PARTICULIERS: 
 
 
 
 
 
RECHERCHE  ET  DEVELOPPEMENT: 
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Note personnelle 
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Chapitre  9 
 

Votre organisation et sa forme 
juridique 
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9.0 Votre Organisation 
 
Votre organisation, c'est un ensemble de fonctions: 
 
L'organisation qui permet aussi à l'entreprise d'exister ce sont des hommes, des 
femmes qui unissent leurs compétences pour élaborer un produit - au moins - qui 
doit se vendre dans - au moins - une niche de marché. 
 
Voyez votre organisation comme un ensemble de 6 fonctions: 
 

 Production; 
 R & D; 
 Marketing, ventes; 
 Administration, finances; 
 Gestion des ressources humaines; 
 Planification stratégique; 

 
qui sont toutes nécessaires au bon fonctionnement de votre entreprise. 
 
Ceci a une conséquence fondamentale. C'est que, même si vous démarrez votre 
entreprise avec une seule personne (vous), ce qui est très courant, vous aurez à 
assumer l'ensemble et chacune des six fonctions. Et sachez dès à présent que la 
réussite de l'entreprise est étroitement liée à l'efficacité de la coordination de ces 
fonctions. 
 
Deux critères de bon fonctionnement sont à prendre en considération: 
 
Le premier a trait à l'équilibre relatif des fonctions, c'est-à-dire la répartition judicieuse des 
ressources humaines et financières de l'entreprise sur chaque fonction. Privilégier la 
production au détriment de l'action commerciale coupera l'entreprise de son marché. De 
même, négliger la fonction financière au profit de la R & D risque de conduire l'entreprise 
à la faillite. 
 
Le second critère est d'assurer entre les fonctions une circulation efficace des 
informations - tant internes à l'entreprise que celles qui viennent de son environnement 
tels les besoins des clients, les actions des concurrents. 
 
 
Production 
 
L'entreprise met à la disposition des consommateurs des produits (biens ou services). En 
les supposant mis au point, il est indispensable de les produire; s'il s'agit de biens, on dira 
aussi de les fabriquer. 
 
L'entreprise disposera donc d'au moins une unité qui réunit tous les moyens humains et 
techniques nécessaires à la fabrication du bien ou nécessaires à l'accomplissement des 
actes de diverses natures permettant d'apporter effectivement le service proposé et 
vendu. 
 
La sous-traitance est évidemment un moyen contribuant à l'élaboration, à la fabrication 
du produit. 
La fonction production, au sens large, implique de prendre en charge l'emballage, le 
stockage, les instructions d'utilisation, le service après-vente, la livraison… 
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Il est judicieux de répondre aux questions suivantes: 
 

 Utiliserez-vous des procédés spécifiques? Allez-vous déposer un brevet? Des 
recherches seront-elles entreprises pour améliorer vos procédés? 

 De quelle infrastructure de production disposez-vous pour la réalisation de vos 
objectifs? Etablissez une liste des principaux équipements disponibles avec la 
date de leur mise en service et leur potentiel. 

 Des acquisitions de machines (renouvellement, adaptation technologique, 
augmentation de la production, etc.) sont-elles prévues? Si oui, description et 
coûts. 

 Possédez-vous des véhicules (légers ou lourds)? Quels sont leur état et leur date 
de mise en circulation?  

 Quelles sont vos capacités de stockage et de production?  

 Travaillez-vous avec des sous-traitants? Listez-les en précisant les volumes et 
chiffres d'affaires réalisés. 

 Comment êtes-vous organisé en matière de production ? Une copie de 
l'organigramme est à annexer. 

 Quels sont les trois moyens les plus importants mis en place pour assurer le 
contrôle de qualité? 

 Quelle est l'évolution du potentiel de production sur les cinq prochaines années? 

 

 Votre activité peut-elle entraîner des risques écologiques? Si vous êtes soumis à 
une réglementation en la matière, toutes les mesures ont-elles été prises? Si 
non, quels coûts impliquera la mise en conformité de votre outil?  

 
 Faites une brève évaluation critique de l'infrastructure de production (risques et 

opportunités). 
 
R & D 
 
Un produit n'existe que s'il a été défini; un ouvre-boîte, un contrat d'assurance, par 
exemple, est conçu dans ses fonctions et dans la manière de les assurer. L'unité de 
Recherche et Développement explore en permanence les évolutions possibles du 
produit. Sauf dans de très grandes entités qui en ont les moyens, elle sera en aval de la 
recherche fondamentale mais elle sera informée de l'émergence de technologies 
nouvelles, de nouveaux concepts, de nouveaux matériaux, de nouvelles manières de 
faire. 
 
La "veille" tout azimut est une activité essentielle de la fonction R & D qui doit ensuite et 
en permanence incorporer de l'innovation dans les produits d'aujourd'hui et préparer les 
produits de demain. 
 
La fonction R & D a en charge l'élaboration de prototypes et leur mise au point. Elle se 
situe en amont de la fonction de production avec laquelle elle collabore étroitement. 
 
La fonction R & D doit aussi établir un lien fort avec la fonction de planification 
stratégique - l'avenir de l'entreprise - et avec la fonction marketing qui identifie et mesure 
les attentes du marché. 
 
Marketing, vente 
 
Le produit, une fois conçu doit être ou pouvoir être fabriqué (bien) ou pouvoir être 
assumé tel que prévu (service) avant d'être proposé aux consommateurs. Ce sont les 
équipes ou les services de vente - internes ou externes à l'entreprise - qui auront pour 
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mission de trouver les clients, c'est-à-dire ceux (niche de marché) qui, par delà un intérêt 
éventuel, accepteront d'acheter le bien ou le service et de le payer.  
 
Pour soutenir l'action des équipes de vente, l'entreprise développera une action 
marketing, c'est-à-dire un ensemble de mesures telles que des études de marché, des 
tests de produits, des analyses de satisfaction, de la promotion et de la publicité. Outre la 
fonction d'appui à la vente, une 
 
des fonctions essentielles d'un département marketing est de définir le plus précisément 
possible qui (quel profil) est susceptible de devenir un client, que faudra-t-il pour qu'il le 
soit (prix, qualité, délai de livraison…) et pour qu'il le reste (connaissance de l'évolution 
de ses attentes, de ses besoins futurs).  
 
De nombreuses études montrent que l'acquisition d'un client nouveau est généralement 
bien plus coûteuse que le maintien dans le temps d'une relation commerciale avec des 
clients existants. D'où l'importance et la valeur d'un fonds de commerce, c'est-à-dire d'un 
ensemble de clients récurrents, d'accès facile, avec qui un dialogue peut être développé. 
 
Une des missions essentielles d'un service marketing sera de pouvoir définir les 
nouvelles attentes du marché de manière à permettre au dirigeant d'orienter l'action du 
service R & D et d'intégrer ces attentes dans sa réflexion stratégique. 
 
Il est judicieux de répondre aux questions suivantes: 
 

 Comment la vente est-elle organisée? Annexez une copie de l'organigramme.  

 Quels sont les points forts et les points faibles de vos installations de vente?  

 
Administration, finances 
 
Une multitude d'actes administratifs sont nécessaires pour assurer un fonctionnement 
harmonieux notamment des services de production et de vente. Certains de ces actes 
sont imposés par l'environnement (déclaration TVA, publication des comptes annuels), 
d'autres sont tout simplement indispensables au fonctionnement de l'entreprise (faire les 
factures, commander le mazout de chauffage, mettre en place un système de sécurité, 
ouvrir et classer le courrier entrant,…). 
 
Tous les aspects financiers doivent aussi être gérés avec rigueur car il est essentiel qu'à 
tout instant il y ait un équilibre entre les besoins financiers et les ressources financières, 
au risque de ne pouvoir assurer la pérennité de l'entreprise. 
 
De nombreux organigrammes sont possibles pour rattacher les différents "services de 
soutien", que sont les services administratifs, à des dirigeants de l'entreprise. Cela pourra 
dépendre de sa taille, de son passé,… L'essentiel sera de veiller à leur efficacité, de 
réévaluer régulièrement la pertinence des procédures utilisées, de comparer le coût - si  
 
ces services sont réalisés en interne - avec le coût d'une sous-traitance… à qualité égale. 
Ainsi, par exemple, les opérations liées à la paie du personnel peuvent coûter bien plus 
cher en interne que si elles étaient confiées à un secrétariat social. Mais il y a beaucoup 
d'autres exemples. 
 
Le dirigeant doit régulièrement remettre en cause les procédures utilisées en matière 
administrative, comme d'ailleurs en matière de production, en utilisant une démarche telle 
l'analyse de la valeur. 
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Il est judicieux de répondre aux questions suivantes : 
 

 De quelle infrastructure disposez-vous (informatique, installations, bureaux, etc.)? 
Dressez une liste des équipements disponibles avec leur potentiel. 

 Des acquisitions (renouvellement, adaptation technologique, compléments, etc.) 
sont-elles prévues dans le cadre de vos objectifs? Si oui, description et coûts. 

 Où sont localisés l'outil de production ainsi que les services administratifs? 

 Etes-vous locataire? Si oui, quelle est l'échéance du bail à loyer. 

 Si vous êtes propriétaire, quelles sont les charges immobilières et financières 
liées à votre bien-fonds? Quel est l'état de votre (vos) immeuble(s)? Avez-vous 
des projets d'acquisition ou d'agrandissement? Avez-vous des locataires? Si oui, 
quelles sont les conditions de location?  

 Quels sont les points forts et les points faibles de vos installations 
d’administration?  

 
Gestion des ressources humaines 
 
Les ressources humaines sont le bien le plus précieux de l'entreprise. Elles sont source 
de créativité pour réaliser de nouveaux produits, les mettre au point, les vendre. 
A tous les endroits clés de l'entreprise, des femmes, des hommes conçoivent, gèrent, 
administrent… Les dispositifs automatiques les plus sophistiqués, robots, logiciels de 
toute nature ne sont que des assistants… quand ils ne sont pas des assistés qu'il faut 
réparer, soigner (ah ! les virus…), modifier, corriger de leurs défauts (ah ! les bugs…). 
 
Le dirigeant doit être conscient de " l'investissement " qu'il réalise en embauchant une 
personne. (Au moins CHF 35.000.- par an sans encore trop compter les frais 
complémentaires : surface de 
 
 
travail ou de bureau, matériels divers,… auxquels s'ajoute la formation continuée). 
 
Une attention particulière sera donc accordée par le dirigeant à gérer de la manière la 
plus efficiente le " capital humain " de son entreprise pour mettre au service du projet 
d'entreprise et du marché qu'elle s'efforce de créer ou de conquérir du personnel formé, 
compétent, motivé, créatif. 
 
Le dirigeant sera donc attentif à être lui-même bien (in)formé sur les moyens de 
recrutement, formation, motivation, développement de la créativité qu'il a intérêt à mettre 
ou faire mettre en œuvre pour disposer d'une équipe qui le soutiendra dans sa recherche 
de l'atteinte des objectifs qu'il aura fixés. 
 
Planification stratégique 
 
Ce qui se passe aujourd'hui dans l'entreprise est le résultat des actions (planifiées ?) 
engagées hier. Ce qui se passera dans l'avenir sera la conséquence des actions que 
vous lancerez aujourd'hui ou que vous vous préparez à lancer demain. 
 
De même que, en tant que créateur, vous avez d'abord fait un plan d'affaire avant de 
lancer une activité nouvelle, de même, une fois chef d'entreprise, vous réajusterez votre 
plan stratégique pour tenir compte des réalités (le marché ne répond pas comme vous 
l'imaginiez…) ou pour saisir des occasions qui ne se reproduiront plus (une firme amie 
vous propose de développer un produit nouveau en commun) ou encore parce que vous 
venez de discerner une nouvelle opportunité commerciale dans votre environnement… 
 
Les signaux internes à l'entreprise (montée des rebuts ou des clients mécontents, 
difficultés de trésorerie, recherche et/ou mise au point prenant plus de temps que prévu, 
démission ou incompétence de votre plus proche adjoint…) comme les signaux externes 
(apparition d'un nouveau concurrent, baisse du loyer de l'argent, nouvelles attentes de la 
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clientèle, opportunité immobilière…) doivent vous amener à réfléchir… et à décider, en 
veillant à la cohérence des politiques arrêtées.  
 
Ayez une vision claire de la route à suivre et faites-la comprendre par tous ceux qui, à 
vos côtés, par une multitude de décisions quotidiennes, ont pour mission de la mettre en 
œuvre. Ne changez pas tout le temps de cap, tenez-le un temps suffisant pour être en 
mesure de décider qu'il est bon ou pas. Ce temps est essentiellement fonction de la 
nature de vos activités. Un menu peut se changer en quelques heures ou jours si vous 
êtes restaurateur, il faut quelques semaines ou mois pour concevoir un nouveau logiciel 
de gestion d'un cabinet médical et il faut des années pour lancer un nouveau moteur à 
réaction pour un avion commercial… 
 
La fonction " planification stratégique ", qui devrait résulter périodiquement d'une analyse 
S.W.O.T. c'est-à-dire des forces/faiblesses et des opportunités/menaces de l'entreprise, 
est souvent une fonction oubliée ou négligée au sein des P.M.E. C'est seulement si elle 
est " consciemment exercée " que le dirigeant pourra s'assurer de la cohérence des 
objectifs de toute nature fixés à chacun dans l'entreprise. 
 
 
 
9.1 Formes juridiques 
 
La bonne structure juridique 
 
Celui qui veut créer ou restructurer une entreprise est confronté à de nombreuses 
questions juridiques, économiques et d’assurance. Toutes les formes juridiques ne 
conviennent pas à toutes les entreprises. 
 
Le choix de la forme juridique est une décision importante, qui doit être prise de manière 
précise, après mûre réflexion. Bien sûr, la forme juridique choisie peut être modifiée à 
n’importe quel moment. Toutefois, cela implique souvent des frais importants ainsi que 
des problèmes fiscaux. 
 
Le droit suisse présente de multiples possibilités pour le choix de la forme juridique d’une 
entreprise. On fait la différence entre la société de personnes et la société de capitaux. 
Chacune présente ses avantages et inconvénients. 
Voici la question de base: est-ce que je veux, en tant qu’entrepreneur, répondre à 
hauteur de toute ma fortune personnelle pour d’éventuelles dettes, ou plutôt réduire les 
risques? 
 
Mot-clé: séparations de biens pour les fondateurs? 
 

 Celui qui veut - et qui peut - porter la responsabilité tout seul, ne doit pas créer 
une entreprise. Il peut tout simplement s’inscrire au registre du commerce en tant 
que raison individuelle. Les entrepreneurs qui se lancent avec des collègues 
seront plus avantagés en créant une société en nom collectif ou en commandite. 
 

 Celui qui veut prendre moins de risques au niveau financier peut se limiter à une 
certaine somme en créant une société de capitaux, c’est-à-dire une société à 
responsabilité limitée (Sàrl) ou une société anonyme (SA). 

 
On peut également endosser une activité commerciale dans une association ou dans une 
société coopérative. 
En Suisse, les sociétés de personnes correspondent en général aux petits moyens. 
Cependant, la société de capitaux (société anonyme, société à responsabilité limitée) est 
choisie par beaucoup d’entreprises. 
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Avantages de la société de personnes par rapport à la société de capitaux: 
 

 Le procédé de fondation est plus simple et moins coûteux. Il y a nettement moins 
de formalités. Les associés peuvent prendre eux-mêmes la position des 
organes.   

 La double imposition du bénéfice en Suisse peut être évitée (dans le cas de la 
société anonyme, le bénéfice est doublement imposé: d’abord au niveau de la 
société même, puis sous la forme de dividende auprès de l’actionnaire.) 

 La société de personnes convient bien aux petites entreprises. 
 
Inconvénients de la société de personnes par rapport à la société de capitaux: 
 

 Les associés portent une responsabilité illimitée. 
 Les parts de propriété sont difficilement transmissibles. 
 L’inscription des associés par leur nom au registre du commerce est nécessaire 

(absence d’anonymat). 
 Accès au marché des capitaux plus difficile.  
 La société de personnes est assujettie à la sécurité sociale.  
 La société de capitaux convient aux entreprises disposant de plus de capital, 

dont le placement de capitaux des associés joue un rôle plus important et dont la 
responsabilité des associés est limitée 

 
Les critères du choix de la forme juridique 
 
Voilà ce que vous devez prendre en compte: la forme juridique idéale qui minimise les 
risques, garantit l’indépendance totale et présente un maximum d’avantages fiscaux, 
n’existe pas. Choisissez donc le type de société qui convient le mieux à vos besoins et à 
vos projets commerciaux. 
 
Vous devez, au moment de prendre votre décision, considérer les points suivants: 
 

 Capital: les frais de fondation, le besoin de capital et le capital minimum imposé 
varient selon la forme juridique. Il faut également considérer l’intensité de capital 
de l’activité commerciale en cours et les besoins de capitaux supposés pour les 3 
à 5 prochaines années. 
 

 Risque/responsabilité: les différences sont grandes. En règle générale, plus le 
risque pour l’entreprise ou votre contribution financière est grand, plus on vous 
conseillera la société à responsabilité limitée. 
 

 Indépendance: selon la forme juridique, votre marge de manœuvre est restreinte. 
Déterminez si vous voulez travailler seul ou avec des partenaires et si vous 
préférez intégrer des investisseurs ou des partenaires qui participent dans votre 
entreprise. Et à quel point votre produit ou votre service dépend-il de votre 
personne? 
 

 Impôts: les différentes formes d’entreprises impliquent différentes charges 
fiscales. Selon la forme de la société, les revenus et les actifs de l’entreprise et 
du propriétaire sont fiscalisés séparément ou ensembles. On a tendance à moins 
fiscaliser les revenus importants des sociétés de capitaux que des sociétés de 
personnes ou à main unique. 
 

 Sécurité sociale: certaines assurances sociales sont obligatoires, facultatives ou 
même inexistantes, selon la forme juridique. Ainsi, le propriétaire d’une raison 
individuelle n’est pas assuré contre le chômage et l’adhésion à une caisse de 
pensions est facultative. Par contre, dans le cas des SA et des Sàrl, le directeur 
d’une entreprise est également considéré comme employé et donc inclus dans 
l’assurance sociale. 
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La raison individuelle 
 
Parmi les créations d’entreprise, la raison individuelle est la forme juridique favorite. D’un 
point de vue juridique, cette forme est préconisée lorsqu’une seule personne physique 
exerce une activité commerciale, c’est-à-dire qu’elle gère un commerce, une société. 
 
Le propriétaire de la raison individuelle porte le risque de l’entreprise et répond de ce 
risque avec toute sa fortune personnelle et commerciale. En contre partie, il détermine 
tout seul la politique de son entreprise. Si l’entreprise a du succès, il peut facilement la 
transformer en société de capitaux. Si l’entreprise n’a pas de succès, la liquidation est 
plus facile que dans le cas d’autres formes juridiques. 
Pour une raison individuelle, il n’y a pas de prescriptions pour les fonds propres. Ils ne 
sont limités que par rapport à la fortune du propriétaire. Une raison spécifique de création 
n’est pas nécessaire, la raison individuelle commence à exister à partir du moment où le 
propriétaire initie son activité commerciale. Il n’est pas nécessaire d’établir un contrat 
commercial ou d’entreprise, étant donné que l’entreprise est gérée par le propriétaire 
uniquement. 
 
Les formalités de la création sont relativement simples et les frais de consultation et 
d’inscription au registre du commerce ne dépassent guère CHF 1'000.-. 
 
Le nom de l’entreprise doit être basé sur le nom du créateur - avec ou sans le prénom. 
Les dénominations fantaisistes ou techniques ne sont permises qu’en forme d’ajouts. 
Donc, la menuiserie d’un certain Julien Muller pourrait s’appeler "Menuiserie Muller“ ou 
"JM Julien Muller, Menuisier diplômé“. 
 
Lorsque le revenu annuel dépasse les CHF 100'000.-, la raison individuelle doit être 
inscrite au registre du commerce.  
 
Toutefois, même si votre revenu est moins élevé, vous pouvez inscrire votre entreprise 
volontairement. L’inscription au registre du commerce implique que le nom de l’entreprise 
est protégé et que le propriétaire est soumis à la poursuite par voie de faillite. 
 
Avec l’inscription au registre du commerce, le ou la propriétaire s’engage à tenir une 
comptabilité double, conforme aux règles. Toutefois, même sans inscription au registre 
du commerce, l’obligation d’enregistrer est maintenue. Cela signifie qu’il faut mettre sur 
papier toutes les entrées et sorties d’argent et les conserver avec les justificatifs. 
 
La société simple 
 
La société simple est - comme l’indique son nom - la forme la plus simple de la société 
de personnes. Il s'agit d'un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent 
d'unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d'atteindre un but commun (art. 530-551 
CO). 
 
en général, les sociétés simples ne sont créées que pour une courte durée, comme, par 
exemple, le consortium de construction qui, après la finition du bâtiment, est à nouveau 
dissout. 
 
Vu de l’extérieur, une société simple s’affiche comme une communauté d’intérêt 
économique. Elle n’a donc pas de personnalité juridique et ne doit pas se présenter avec 
un nom. Ainsi, il arrive souvent qu’en pratique, une société naisse sans même que les 
participants ne s’en rendent compte. En cas de responsabilité, cette ignorance peut avoir 
des conséquences douloureuses. 
 
En matière de responsabilité, cette forme de société n’est pas sans embûches: vu de 
l’extérieur, les associés sont responsables, en solidarité et sans limites, de l’obligation de 
toute la société. Il y a uniquement limitation de responsabilité lorsqu’un associé agit 
clairement en son nom. 
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La création d’une société simple n’exige pas de forme spécifique. L’inscription au registre 
du commerce n’est pas nécessaire. D’ailleurs, elle n’est même pas possible. Il est 
toutefois fortement conseillé de rédiger un contrat qui règle, entre autres, la gestion, la 
répartition du travail et des domaines de compétence, les contributions, ainsi que la 
répartition des gains et des pertes. 
 
La société en nom collectif 
 
Lorsque deux ou plusieurs personnes physiques (en opposition à des personnes 
juridiques, des hommes de chair et de sang) s’associent afin d’exploiter ensemble une 
entreprise selon les règles commerciales, on parle de société en nom collectif (art. 552-
593 CO). 
 
Tout comme pour la raison individuelle, la raison sociale doit contenir le nom d’un ou de 
plusieurs associés. En tant que société en nom collectif, la menuiserie Albert pourrait 
donc s’appeler "Menuiserie Albert & Associés“ ou "Menuiserie Albert & Dupont“. 
D’un point de vue juridique, la société en nom collectif n’a pas de personnalité juridique 
propre et n’est donc pas une personne juridique. Par contre, elle peut se présenter sous 
son propre nom dans le commerce et acquérir des droits, contracter des obligations ou 
constituer un parti dans des affaires, engager une poursuite ou être poursuivie. 
 
En tant qu’entreprise, la société en nom collectif n’est pas assujettie. Toutefois, les 
associés sont imposés directement sur leur salaire, sur l’éventuelle part de bénéfice, sur 
les intérêts des fonds propres et sur leur fortune. 
 
Les réglementations relatives à la responsabilité présentent quelques risques pour les 
associés: ils sont responsables à hauteur de leur fortune, en solidarité et sans limites, et 
ce encore jusqu’à 5 ans après la liquidation d’une société. Toutefois, les associés doivent 
uniquement payer si l’entreprise n’a pas été gérée avec succès. 
 
La société en nom collectif voit le jour grâce à un contrat de société établi entre les 
participants. Si vous choisissez cette forme juridique, vous devez absolument faire 
contrôler le contrat de société par un spécialiste. Pour les sociétés en nom collectif, 
l’inscription au registre du commerce est obligatoire. 
 
La société en commandite 
 
La société en commandite (art. 554-619 CO) ne joue qu’un rôle mineur au sein de 
l’économie suisse. En Suisse, il y a encore environ 3'000 sociétés en commandite. 
 
Le principe est le même que pour les sociétés en nom collectif: 2 ou plusieurs personnes 
physiques s’associent afin d’exploiter une entreprise selon les règles commerciales. 
 
La société en commandite voit le jour grâce à un contrat de société établi entre les 
participants. L’inscription au registre du commerce est obligatoire.  
 
Au moins un des associés - le commandité - prend la responsabilité pour les obligations 
contractées à hauteur de sa fortune privée. Les autres associés - les commanditaires - 
ne sont responsables qu’à hauteur d’un certain apport, le montant de la commandite, et 
ne sont pas soumis à la poursuite par voie de faillite. Cependant, ils ne peuvent pas être 
chargés de la gestion. De plus, ils n’ont que des droits de contrôle limités et sont soumis 
à d’autres participations aux bénéfices et aux pertes que les commandités. 
 
La société en commandite est souvent choisie lorsqu’une raison individuelle, ou une 
société en nom collectif, nécessite davantage de fonds propres sans que la direction 
doive impliquer un associé supplémentaire. 
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La société anonyme 
 
Une société anonyme (art. 620-763 CO) voit le jour grâce la fusion de plusieurs 
personnes physiques ou juridiques. Celles-ci apportent un certain capital qui est divisé en 
sommes partielles (les actions). 
 
avec la raison individuelle (environ 150'000 actuellement), la société anonyme (SA) est la 
forme juridique la plus fréquente en Suisse (environ 175'000 actuellement), puisqu’elle 
offre également aux petites entreprises beaucoup d’avantages en matière de 
responsabilité, de réglementation des capitaux, etc. Seule la fortune sociale répond des 
obligations de la société anonyme. En cas de faillite, les associés ne perdent donc que 
leur capital actions. 
 
La convention d’actionnaires permet de clarifier la situation lorsque plusieurs parties 
participent à l’entreprise. Pour fonder une société anonyme, il faut au moins 3 
actionnaires. Le processus de création est de longue haleine et les frais de fondation 
sont plus élevés que pour les sociétés de personnes. 
 
La raison sociale peut être choisie librement, tant qu’elle n’est pas déjà utilisée par une 
autre entreprise. La menuiserie Albert pourrait donc s’appeler "Le bois enchanté SA“ ou 
"Albert SA“. 
 
Une double imposition peu avantageuse 
 
Dans le cas d’une SA, les autorités fiscales différencient le privé du commercial. La SA 
est une personne juridique et est imposée séparément, comme toute autre personne. 
Cela constitue un inconvénient pour les actionnaires: si la société fait du profit, elle 
payera des impôts sur les bénéfices. Si, de ces bénéfices, elle verse en plus un 
dividende aux actionnaires, ceux-ci doivent déclarer ce dividende comme revenu. C’est 
ce qu’on appelle la double imposition. 
 
Le capital actions est également imposé deux fois: sur le capital actions, la société doit 
payer l’impôt sur le capital, alors que les actions sont à déclarer comme fortune 
personnelle de l’actionnaire. 
 
Règlement concernant le capital actions 
 
Le capital actions doit au moins s’élever à CHF 100’000.-. Toutefois, vous ne devez 
verser (libérer) que 20%. Indépendamment de cela, ces 20% doivent au s’élever au 
minimum à CHF 50’000.-. En tous les cas, le reste doit être versé au plus tard lors de la 
liquidation ou en cas de faillite. 
 
Le capital ne doit pas forcément être versé en liquide. Il peut être versé sous forme 
d’apports en nature (par ex. biens immobiliers, machines, etc.). La part en liquide du 
capital actions est payée lors de l’ouverture d’un compte bloqué à la banque et elle y 
reste jusqu’à ce que la fondation soit publiée dans la Feuille officielle de commerce. 
Ensuite, la banque doit virer l’argent sur un nouveau compte de la société. A partir de ce 
moment, la direction peut disposer de cet argent. 
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Plusieurs associés peuvent participer à volonté au capital actions. Les actions peuvent 
exister au nom du porteur et/ou du nom. Leur valeur nominale doit au moins s’élever à un 
centime. 
 

 Dans le cas d’actions au porteur, les actionnaires restent anonymes. Le porteur 
respectif de l’action est considéré comme un actionnaire. Les actions au porteur 
changent de propriétaire simplement par la remise du papier à une autre 
personne. 
 

 Dans le cas des actions nominatives, l’action est établie au nom du propriétaire. 
De plus, cette personne doit être enregistrée au registre des actions de la 
société. Les actions nominatives changent de propriétaire par la signature de 
l’aliénateur du papier  (l’ "endossement“) et par l’inscription au registre des 
actions de la société. 

 
Grâce à cela, la SA peut, en partie, contrôler les situations de propriété: dans le cas des 
actions nominatives, la société et ses organes connaissent les actionnaires, ce qui n’est 
pas forcément le cas avec les actions au porteur.  
 
C’est pour cette raison que beaucoup de petites entreprises choisissent les actions 
nominatives et placent celles-ci dans la famille, par exemple. 
 
Les fondateurs peuvent également influencer la SA par les actions à droit de vote 
privilégié. Ce sont des actions au nom du fondateur, ayant une valeur nominale plus 
faible et donnant l’entier droit de vote. Cela implique qu’un actionnaire détenteur de 1'000 
actions à CHF 10.- peut dominer à l’assemblée générale face à 100 actionnaires ayant 
des actions à CHF 100.-, bien que la même somme soit versée (CHF 10'000.-). 
 
Condition préalable à la création 
 
Pour fonder une société anonyme, il faut au moins trois actionnaires. Après la fondation, 
toutes les actions peuvent, temporairement ou à long terme, se trouver dans les mains 
d’une seule personne. Si, après la fondation, l’actionnaire descend en dessous du 
minimum (dans le cas, par exemple, d’une SA unipersonnelle), cet état est toléré tant que 
personne ne porte plainte. Avec une SA unipersonnelle, on peut exploiter tous les 
avantages d’une SA sans devoir partager l’influence avec d’autres associés. 
 
 
Si un investisseur ne veut pas se manifester, il peut, sous certaines conditions, choisir 
des tiers pour les 3 actionnaires fondateurs. Fondateurs et actionnaires peuvent être 
étrangers. Toutefois, les dispositions légales pour l’acquisition d’immeubles, ainsi que les 
exigences de nationalité et de résidence, doivent être respectées. 
 
L'organe suprême: le conseil d'administration 
 
Une SA doit convoquer un conseil d’administration constitué d’un ou de plusieurs 
actionnaires. Si la société compte des personnes juridiques, celles-ci peuvent convoquer 
un représentant dans le conseil d’administration. 
 
Si le conseil est constitué d’une seule personne, celle-ci doit résider en Suisse et être 
citoyen suisse. Si le conseil compte plusieurs personnes, la majorité d’entre elles doit 
être citoyen suisse, de l’Union européenne ou de l’AELE et doit être résident en Suisse. 
 
Le conseil d’administration est l’organe suprême de direction et d’organisation de la SA. 
Selon le code des obligations, le conseil d’administration dirige lui-même la société, ou il 
attribue la direction à un tiers (ce qui se fait, en règle générale). Cependant, d’après la loi, 
le conseil d’administration a sept tâches qu’on ne peut ni lui retirer, ni transmettre (art. 
716a CO). 
 
Les obligations du conseil d'administration 
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Les noms des membres du conseil d’administration sont inscrits dans le registre du 
commerce. Ils portent personnellement la responsabilité en cas de dommages qu’ils 
provoqueraient par manquement au devoir, que ce soit de façon volontaire ou par 
négligence. 
 
Le gouvernement d’entreprise est un sujet qui, pour les PME aussi, est devenu de plus 
en plus important. Il s’agit de l’art et la manière dont est gérée une entreprise - ou dont 
elle devrait être gérée. 
 
L'organe de révision et le rapport de gestion 
 
Une société anonyme doit disposer d’un organe de révision qui doit être désigné lors de 
la fondation. Chaque année, il doit remettre un rapport au conseil d’administration 
concernant la direction. En ce moment, le droit de la révision est retravaillé et devrait 
rentrer en vigueur durant la seconde moitié de 2007. Il règle la surveillance de l’Etat des 
sociétés administratives et de révision. Le procédé de contrôle prévoit une révision en 
règle pour les SA plus grandes (ainsi que pour les Sàrl), qui ont dépassé, 2 années de 
suite, 2 des 3 valeurs limites (total du bilan: CHF 10 millions; chiffre d’affaires: CHF 20 
millions; 50 ou plus d’employés à plein temps). Toutes les autres entreprises doivent 
effectuer une révision restreinte. 
 
Nouvelles règles pour la révision 
 
Chaque société anonyme doit, chaque année, établir un rapport de gestion comprenant 
le rapport et les comptes annuels. Les comptes annuels comprennent le compte de 
résultat, le bilan ainsi qu’une annexe avec des informations supplémentaires qui doivent 
correspondre aux exigences juridiques minimes. 
 
L'organe supérieur: l'assemblée générale 
 
L’assemblée générale annuelle des actionnaires constitue l’organe supérieur d’une SA. 
L’assemblée générale détermine les statuts, élit le conseil d’administration et l’organe de 
révision, accepte ou refuse le rapport annuel et décide de l’utilisation des bénéfices de 
l’entreprise. En cas de bilan déficitaire, le conseil d’administration doit convoquer sans 
attendre l’assemblée générale et demander des mesures d’assainissement. En cas de 
surendettement, le conseil d’administration - ou l’organe de révision - doit informer le 
juge. 
 
La société à responsabilité limitée (Sàrl) 
 
La société à responsabilité limitée (Sàrl) (art. 772-827 CO) est un mélange de société 
anonyme et de société en nom collectif. Avec plus de 60'000 Sàrl, cette forme juridique 
est à la troisième place dans le classement des entreprises en Suisse. Toutefois, grâce 
au capital minimum moindre de CHF 20'000.-, cette tendance pointe vers le haut. 
 
Une Sàrl naît lorsque deux ou plusieurs personnes physiques ou sociétés commerciales 
fondent une entreprise avec un certain capital à disposition. En ce moment, le droit de la 
Sàrl est en révision et devrait rentrer en vigueur durant la seconde moitié de 2007. A 
l’avenir, il ne faudra plus qu’une seule personne pour la fondation. 
 
Chaque associé, en ayant une part sociale, participe au capital social. Les parts sociales 
ne sont pas négociables (nouveau droit de la Sàrl: simplification de la vente, c’est-à-dire 
la remise des parts sociales). 
La moitié du capital social minimal de CHF 20'000.- doit être versé ou couvert par des 
apports en nature (nouveau droit de la Sàrl: même somme minimale de capital social 
mais obligation de verser la totalité). Le plafond pour le capital social s’élève à CHF 2 
millions (nouveau droit de 
 
la Sàrl: il n’y aura plus de plafond). L’apport minimum par associé, en liquide ou en 
nature, s’élève à CHF 1'000.- (nouveau droit de la Sàrl: CHF 100.-), chaque associé ne 
peut posséder qu’une seule part sociale (nouveau droit de la Sàrl: plusieurs parts 
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possibles). Les propriétaires des parts doivent être inscrits par leur nom au registre du 
commerce. 
 
Règles de responsabilité 
 
La dénomination "responsabilité limitée“ peut être mal interprétée, car la société est 
entièrement responsable de ses dettes. Par contre, les associés ne se responsabilisent 
qu’à hauteur de leur part sociale. Mais attention: si le capital social n’est pas versé en 
totalité, tous les associés répondent de manière solidaire et illimitée, pour la part non 
versée (nouveau droit de la Sàrl: la responsabilité solidaire et illimitée sera supprimée 
puisque le capital social sera entièrement versé). 
 
La raison sociale peut être choisie librement, mais l’ajout "Sàrl“ doit être visible. 
Contrairement à la SA, la Sàrl ne doit pas instaurer d’organe de révision (nouveau droit 
de la Sàrl: révision obligatoire par des sociétés d’administration et de révision surveillées 
par l’Etat; révision en règle pour les Sàrl plus grandes qui ont dépassé, deux années de 
suite, deux des trois valeurs limites (total du bilan: CHF 10 millions; chiffre d’affaires: 
CHF 20 millions; 50 ou plus d’employés à plein temps). Toutes les autres Sàrl doivent 
effectuer une révision restreinte. 
 
Nouvelles règles pour la révision 
 
La Sàrl connaît également la double imposition. Elle est imposable sur le bénéfice net et 
les associés doivent déclarer le bénéfice versé comme revenu. De plus, vient s’ajouter 
l’impôt sur la fortune sur le capital social. 
 
Condition préalable à la création 
 
Pour la création d’une Sàrl, il faut au moins deux personnes physiques et/ou deux 
personnes juridiques (nouveau droit de la Sàrl: création possible avec une seule 
personne). Comme pour la SA, il est possible de créer une "Sàrl unipersonnelle“. Là 
aussi, on intervient uniquement en cas de plainte. Si les investisseurs désirent garder 
l’anonymat, ils peuvent, sous certaines conditions, engager des tiers comme 
représentants. 
 
Les frais de fondation pour une Sàrl sont un peu moins élevés que ceux pour une société 
anonyme, mais nettement plus élevés que pour une société de personnes. La direction 
de la Sàrl correspond au conseil d’administration d’une SA. En principe, tous les associés 
sont autorisés, et obligés, à diriger et à représenter l’entreprise (nouveau droit de la Sàrl: 
chaque associé est autorisé à représenter l’entreprise). 
 
Ces fonctions peuvent aussi, par décision sociale, être confiées à un seul associé ou à 
une personne externe. Tous les gérants peuvent être d’origine étrangère mais au moins 
un d’entre eux doit résider en Suisse. Tout comme les membres du CA, les gérants aussi 
sont personnellement responsables des dommages qui peuvent survenir en cas de 
manquement aux devoirs, que ce soit volontaire ou par négligence. 
 
L'organe suprême: l'assemblée des associés 
 
L’assemblée des associés est l’organe principal de la Sàrl et détermine les statuts, la 
direction et l’organe facultatif de révision (nouveau droit de la Sàrl: obligatoire). Elle 
approuve ensuite le compte des bénéfices et des pertes, ainsi que le bilan; elle détermine 
l’utilisation des bénéfices et décharge le ou les gérants. Les Sàrl aussi dépendent des 
réglementations relatives à la comptabilité, qui valent également aussi pour les SA. Par 
contre, le rapport annuel n’est pas obligatoire. 
 
L’association 
La fondation 
La société coopérative 
 
Ces trois dernières formes juridiques ne sont pas abordées dans ce chapitre. 
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Note personnelle 
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10.0 L’équipe dirigeante 
 
Seule une bonne équipe dirigeante saura valoriser les potentialités de l’entreprise. Veillez 
à ce que sa composition soit équilibrée. 
 
La réussite de votre entreprise dépend, essentiellement, des aptitudes et des 
qualités de votre équipe dirigeante. 
 
Le succès dépendra surtout des décisions que prendra le management à l’avenir.  
Par conséquent, il est évident que les investisseurs accorderont une grande importance 
aux diverses expériences antérieures, aux talents et à l’intégrité de l’équipe dirigeante. Il 
n’est donc pas étonnant que les investisseurs lisent tout d’abord ce chapitre du business 
plan.  
 
Avant de parler de financement, ils étudieront, en détail, le curriculum vitae des membres 
de la direction. Décrivez la structure actuelle et future de votre entreprise, y compris 
organigrammes et évolution des effectifs; présentez ensuite votre équipe dirigeante. 
 
Aperçu de l’équipe dirigeante 
 

 Qui fait partie de l’équipe dirigeante? 
 Quelles tâches principales doivent assumer les divers membres (responsabilités, 

devoirs, compétences)? 
 Comment sont rémunérés ces collaborateurs (salaires, participation, dividendes, 

bonus)? 
 Quels spécialistes manquent encore dans votre équipe dirigeante? 
 Quels postes importants reste-t-il encore à pourvoir? 
 Comment comptez-vous trouver ces collaborateurs? 

 
Curriculum de chaque membre de l’équipe dirigeante 
 

 De quelles écoles êtes-vous issu? 
 Quels diplômes possédez-vous? 
 Quelles sont, jusqu’à présent, vos expériences professionnelles et vos 

qualifications? 
 Quelle expérience professionnelle avez-vous dans ce domaine? 
 Quelle expérience possédez-vous du management? 
 Quelles sont vos compétences particulières? 

 
10.1 L’Organigramme 
 
Créez l'organigramme de votre société.  
 
Présenter, de façon agréable et professionnelle, les rapports hiérarchiques au sein 
de votre entreprise.  
 
Il existe des solutions d'organigramme et de modélisation du personnel pour les 
organisations de toutes tailles 
 
Quelque soit votre activité, votre taille, créer une représentation de votre personnel et la 
communiquer au sein de toute l'organisation est cruciale pour votre succès. Permettre la 
collaboration entre les employés, fournir un cadre de planification pour les responsables 
pour qu'ils puissent prendre leurs décisions, comprendre la structure organisationnelle 
ajoutent une valeur stratégique à votre entreprise. 
 
Avec les solutions de création d'organigrammes et de modélisation du personnel les plus 
performantes satisfait aux besoins de communication, de planification et de modélisation 
des responsables de tous niveaux - des petits départements souhaitant fournir à leurs 
employés une meilleure compréhension de leur organisation, aux grandes entreprises où 
les dirigeants ont besoin d'outils intégrés pour la modélisation et la planification du 
personnel. 
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10.2 Encadrement, personnes clé et succession 
 
Même si le sujet n’est pas d’actualité, les questions sur l’encadrement et de la 
succession des principaux animateurs de l’entreprise doivent se poser. 
 
Encadrement : 
 

 Etes-vous affilié à un groupe, une association, etc.?  
 Quelle est votre fiduciaire? Quel est son mandat? 
 Bénéficiez-vous d'un encadrement externe autre que celui de la fiduciaire 

(consultants, avocat, par exemple)?  
 Quelles sont vos relations bancaires?  

 
Personnes clés et leur succession: 
 

 Qui sont les dirigeants ou autres collaborateurs importants de l'entreprise: 
qualifications, formations, expériences, rôles, forces et faiblesses?  

 La succession/suppléance des personnes précitées est-elle envisagée ? Pour 
quand? Des candidats sont-ils déjà désignés?  

 Existe-t-il un nombre suffisant de cadres capables d'accéder sans délai aux 
fonctions dirigeantes?  

 Quels sont les points forts du management de votre entreprise?  
 Constatez-vous des points faibles au sein du management? Si oui, quelles 

mesures sont prévues pour y remédier?  
 
 
10.3 Le Management 
 
Le Management est la gestion d’un groupe pour la réalisation d’un objectif. 
 
On y associe facilement les notions d’autorité et d’encadrement. Un des aspects de 
l'autorité est de «tirer vers le haut», «tirer le meilleur de chacun» et la confiance est 
un lien entre les différents éléments du groupe. 
 
Bref Historique 
 
Le Management est une discipline relativement récente. Avant le XIXe siècle, on ne 
voulait plus payer des ouvriers pour leurs polyvalence, mais plutôt uniquement pour ce 
qu'ils savaient faire de mieux. Vers la fin du XIXe siècle, Frederick Taylor propose les 
concepts de direction scientifique basés sur une approche humaine. C'est la première 
fois dans l'histoire que l'on intègre l'employé comme étant un humain et non une 
machine. Ensuite, Henri Fayol apporte la précision à l'administration et à l'organisation 
bureaucratique. On parle alors d'administration moderne, qui fut alors et est toujours 
aujourd'hui la base de tout manuel de gestion. Il amène les concepts de systématisation 
du travail du dirigeant, de la prévision jusqu'au contrôle en passant par la décision. On 
reconnaît alors les principes de gestion : prévoir, organiser, commander, coordonner et 
contrôler. Aujourd'hui, on reconnaît plutôt ces termes sous le PODC: Planifier, 
Organiser, Diriger et Contrôler. 
 
C'est au début du XXe siècle que Max Weber intervient dans la définition du 
management. Ses idéaux des sciences de gestion apparaissent en France vers la fin des 
années 1970, début des années 1980. Elles regroupent notamment la gestion des 
ressources humaines, la stratégie d'entreprise, la finance ou le marketing. Elles 
combinent des approches à la fois déductives (à partir de postulats théoriques que l'on 
teste, on produit des outils de gestion et on modifie la théorie) et inductives (à partir d'une 
observation de la réalité managériale, on tente de comprendre les dysfonctionnements 
d'une organisation par exemple). Elle produit donc ce que certains auteurs appellent une 
connaissance technoscientifique. Au niveau sémantique le management est le fait de 
faire tourner un cheval dans un manège. Conduire, diriger, tenir, enseigner, conditionner, 
sont les maîtres mots de l'individu qui procède au Management de l'animal. 
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Note personnelle 
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Chapitre  11 
 

Les Risques 
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11.0 Evaluation des risques  
 
Maîtriser les risques signifie en premier lieu les connaître. 
 
C’est en matière de financement par des fonds de tiers, et surtout 
d’autofinancement, que l’évaluation des risques joue un rôle primordial. 
Lorsqu’ils investissent dans une société, entrepreneurs et bailleurs de fonds sont 
conscients de courir des risques, mais il s’agit là de la condition de toute opération 
au sein d’une entreprise. Soulignez les incertitudes et les risques du projet décrit 
dans le business plan, et dites comment vous comptez y faire face. 
 
Soyez objectif en évaluant les risques. Tôt ou tard, les bailleurs de fonds aborderont ce 
sujet. Si vous ne cachez rien, vous gagnerez plus facilement la confiance des 
investisseurs. 
 
Exemples de risques 
 
Risques internes 
 

 Management: La direction de l’entreprise réagit trop tard aux nouvelles 
tendances du marché, des cadres que vous rémunérez bien ne donnent pas 
satisfaction, etc. 

 Production: Des retards dans la production rendent les clients plus méfiants, des 
défauts de production engendrent de coûteux services de garantie, etc. 

 Marketing: Le réseau de distribution n’atteint pas le client potentiel, vos meilleurs 
vendeurs passent à la concurrence, etc. 

 
Risques externes 
 

 Domaine économique: L’augmentation des intérêts et l’inflation se répercutent 
sur les coûts fixes. 

 Domaine écologique: De nouvelles réglementations pour la protection de 
l’environnement obligent l’entrepreneur à adopter de nouveaux procédés de 
fabrication. 

 Domaine juridique: Législation, embargos, barrières commerciales, etc. 
 Environnement social: De nouvelles modes (p. ex. produits biologiques) ou des 

changements politiques influencent la stratégie de l’entreprise. 
 
Quelques questions pertinentes: 
 
Quelles circonstances pourraient mettre en péril les stratégies contenues dans ce 
business plan? 
 
Quels sont les risques internes (organisation, management, production, etc.)? 
 
Quels sont les risques commerciaux (marketing, marché, produit, etc.)? 
 
Quels sont les risques financiers (hausse des coûts, des taux, etc.)? 
 
Quels sont les risques exogènes (risques écologiques, juridiques, changements 
politiques, mode, etc.)? 
 
Quelle est la probabilité d'apparition de ces différents risques? Quelles mesures prenez-
vous pour les contrer? 
 
Votre entreprise réalisera-t-elle plus de 30% de son chiffre d'affaires en monnaies 
étrangères, et si oui, couvrira-t-elle son risque de change de manière prudente? 
 
Existe-t-il des risques environnementaux liés à vos activités, et si oui, ont-ils été identifiés 
et corrigés  
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11.1 Gestion du risque 
 
Les dirigeants d'entreprises ont pour mission de rendre leur exploitation viable et voire de 
la développer.  
 
Plus généralement appliqué aux entreprises, la gestion du risque s'attache à 
identifier les risques qui pèsent sur les actifs de l'entreprise, ses valeurs au sens 
large, y compris, et peut être même avant tout, sur son personnel. On distingue 
généralement deux catégories d'actifs: les financiers et les non financiers. 
 
Au-delà de la gestion financière des risques et du clivage risques financiers/non 
financiers, l'analyse approfondie des risques de l'entreprise impose une veille étendue. 
Le phénomène de cause à effet est de plus en plus délicat à analyser avec l'effet 
systémique que peut présenter désormais la mondialisation financière et l'économie 
ouverte. 
 
 
Le risque dans l'industrie et en gestion 
 
Toute activité économique génère des risques, que les dirigeants doivent gérer et avant 
tout évaluer. Pour cela, il faut les identifier puis les réduire au minimum, assumer 
financièrement la charge de ceux qu'ils jugeront acceptables (en fonction de la taille et 
des capacités financières de l'entreprise), externaliser les autres, généralement auprès 
de professionnels de l'assurance, en souscrivant des contrats d'assurance. 
 
L'identification des risques passe aujourd'hui par la compréhension du cycle de gestion, 
qui intègre les partenaires amont et aval (clients et fournisseurs), mais aussi, dans un 
environnement en interaction complexe avec l'entreprise, les autres parties prenantes 
(banques, société civile). Dans cette optique, l'évaluation des risques passe également 
par une analyse du cycle de vie des produits. 
 
Cette démarche d'analyse et d'identification systématique est assez traditionnelle dans le 
monde industriel : maritime, aviation, nucléaire, pétrolier, industrie chimique… mais cela 
n'élimine pas totalement le risque. Elle se développe également dans le domaine de la 
santé, et plus précisément dans les établissements de santé, publics ou privés, où la 
gestion des risques et des vigilances sanitaires est devenue indissociable de la 
démarche qualité. 
 
En revanche, l'analyse de risque est beaucoup plus récente dans le domaine de la 
gestion et de l'économie, qui en était relativement écarté du fait de l'absence (apparente) 
de risques directs sur la vie humaine. D'autre part, il existe, à l'intérieur des entreprises, 
une certaine déconnexion entre le domaine de la gestion pure, et celui de l'industrie, mais 
les liens existent néanmoins, puisque toutes les grandes entreprises industrielles doivent 
gérer leur activité, et cela se fait aujourd'hui à l'aide de l'informatique de gestion. D'autre 
part, la gestion des connaissances a tendance aujourd'hui à faire tomber les frontières 
entre la gestion et la technique pure, puisqu'elle s'intéresse aux connaissances et aux 
compétences de l'entreprise. 
 
Dans les grandes entreprises, on trouve des équipes spécialisées à la tête desquelles 
œuvre un gestionnaire du risque ou risk manager. Il a donc vocation à gérer les risques 
de l'entreprise qui l'emploie. 
 
On a vu, avec le passage informatique à l'an 2000, qu'il était nécessaire de mettre en 
place dans les entreprises des équipes spécialisées dans la gestion du risque sous 
l'angle de l'informatique de gestion.  
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Aujourd'hui, les questions de responsabilité sociétale des entreprises nécessitent, de la 
même manière, la prise en compte d'un risque global, vis-à-vis de la société civile 
(impacts de l'activité, risques liés aux produits défectueux, etc,) 
 
Stratégies de gestion du risque 
 
On distingue quatre manières de gérer le risque, par ordre croissant de coût : 
 
1. L'évitement:  
 
L'activité présentant un risque, on ne fait pas l'activité. Du point de vue des décideurs, 
cette stratégie est la moins risquée et la moins chère, mais elle est un frein au 
développement de l'entreprise. De plus, la plupart du temps, elle reporte le risque sur 
d'autres entreprises, ou bien elle le remet à plus tard. Si le risque est susceptible de 
devenir majeur, l'évitement n'est pas une attitude responsable.  
 
2. L'acceptation:  
 
Le risque est accepté et l'on contracte une assurance si on souhaite le transférer ou on le 
provisionne dans les comptes de l'entreprise à des fins de réduction des risques 
financiers ce qui ne permettra pas de réduire d'éventuels risques juridiques du dirigeant; 
cette approche ne permet pas de protéger les personnels ni l'outil de production tant 
qu'aucune volonté de réduction du risque ne se manifeste.  
 
3. La réduction du risque:  
 
Identification des risques par l'audit, analyse par la recherche des facteurs de risques et 
des vulnérabilités, maîtrise des risques par les mesures de protection et de prévention: 
c'est la démarche classique de gestion des risques.  
 
4. Le transfert:  
 
A titre financier, le transfert de risque s'établit lorsque qu'une assurance ou toute autre 
forme de couverture de risque financier ou garantie financière est contractée par le 
dirigeant confronté au risque. Ces garanties ne sont pas exhaustives pour couvrir le 
risque économique et financier. En cas de risque pénal pris par le dirigeant, ce transfert 
peut être réduit à néant.  
 
 
A titre opérationnel et économique, ce transfert s'effectue lorsque l'entreprise sous-traite 
l'activité à risque sous une forme ou une autre (sous-traitance directe, en cascade, co-
traitance, externalisation ou outsourcing); un sous-traitant sérieux et qualifié pourra faire 
payer très cher sa prestation mais aussi démontrer qu'il gère mieux le risque pour un prix 
équivalent voire inférieur, et le recours à un sous-traitant non qualifié ou dédaigneux du 
risque fera courir un risque encore plus grand.  
 
 
11.2 Gestion du risque en matière d’actifs  
 
Actifs non financiers 
 
Ce sont les actifs «non circulant» ou immobilisés de l'entreprise: bâtiments, véhicules, 
machines,… auxquels s'ajoute le personnel employé dans le cadre de l'activité y compris 
les sous traitants (voir la responsabilité des mandataires sociaux). 
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Les outils de gestion du risque sont: 
 

 La prévention (ce qui suppose l'évaluation préalable du risque).  
 La diversification des risques. 
 L'assurance, qui ne couvre que le risque assurable.  

 
Et en matière financière, certains outils permettant de transférer le risque à des 
opérateurs disposés à le prendre, (soit dans une optique de spéculation, soit pour couvrir 
un risque inverse).  
 

 La couverture du risque (aussi appelée «hedging») par l'utilisation de contrats 
dérivés.  

 La titrisation, c'est à dire la transformation de l'élément risqué (par exemple une 
créance) en titre négociable. La titrisation permet de se débarrasser du risque en 
le transformant en "papier" et de le revendre.  

 
Actifs financiers 
 
La notion d'actif financier est une notion comptable. Par opposition, on parlera des 
passifs financiers. Ce sont les liquidités financières de l'entreprise ou actif circulant. 
 
Les principaux risques financiers peuvent être listés et couvrent généralement quatre 
risques, à savoir: 
 

 Le risque de contrepartie ou actions, c'est le risque que la partie avec laquelle un 
contrat a été conclu ne tienne pas ses engagements. (livraison, paiement, 
remboursement, etc.). 

 
 Le risque de taux, c'est le risque des prêts emprunts. C'est le risque que les taux 

de crédit évoluent défavorablement. Ainsi, si vous êtes emprunteur à taux 
variable, vous êtes en risque de taux lorsque les taux augmentent car vous 
payerez plus cher. A l'inverse, si vous êtes prêteur, vous êtes en risque de taux 
lorsque les taux baissent car vous perdez des revenus.  

 
 Le risque de change, c'est le risque sur les variations des cours des monnaies 

entres elles. Risque sensiblement lié au facteur temps.  
 
 Le risque de liquidité, c'est le risque sur la facilité à acheter ou à revendre un 

actif. Si un marché n'est pas liquide, vous risquez de ne pas trouver d'acheteur 
quand vous le voulez ou de ne pas trouver de vendeur quand vous en avez 
absolument besoin. C'est un risque lié à la nature du sous-jacent (de la 
marchandise) mais aussi à la crédibilité de l'acheteur Vendeur. En effet, il est 
facile d'acheter ou de vendre un produit courant à une contrepartie de confiance, 
mais plus difficile avec un produit très spécialisé. C'est la liquidité de ce produit. 
De plus, si l'acheteur/vendeur n'est pas crédible, le risque de contrepartie pour 
les éventuels fournisseurs/clients, les dissuade de traiter. L'acheteur/vendeur est 
en risque d'approvisionnement; en risque de "Liquidité".  

 
Il y a d'autres risques mais la plupart se rapprochent de ceux-là. Par exemple, on parle 
de risque pays. Si un pays connaît une crise très grave (guerre, révolution, faillite en 
cascade, etc.) alors même les entreprises de confiance, malgré leur crédibilité, vont se 
retrouver en difficulté. C'est un risque de contrepartie lié à l'environnement de la 
contrepartie. 
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Note personnelle 
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12.0 Les Etats financiers 
 
Les états financiers sont un ensemble de tableaux prévisionnels pour un, ou plusieurs, 
exercice futur bâti de la même façon. 
 
Les états financiers sont la représentation chiffrée de votre plan de financement et 
de ses perspectives. Ils permettent de concrétiser financièrement votre projet 
d'entreprise et de présenter aux investisseurs la situation et l'évolution financière 
du projet. 
 
Projection du bilan 
 
La projection du bilan est un élément important du Business. 
 
Les bilans prévisionnels constituent un élément important de votre gestion financière à 
moyen et long terme. Ils vous donneront ainsi qu’à vos éventuels investisseurs un aperçu 
de la constitution du capital et des fonds propres de votre entreprise, aujourd’hui et 
demain.  
 
Le management doit évaluer, dans l’actif, les biens que possède l’entreprise et la façon 
dont à l’avenir ils pourront assurer son autonomie financière.  
 
En plus des dettes, le management doit indiquer, du côté du passif, le montant des fonds 
propres. Vos investisseurs seront également très curieux de voir comment les divers 
postes vont se modifier au cours de la période prévisionnelle. 
 
Tous les engagements éventuels (cautions, garanties, etc.) ainsi que les obligations 
découlant d’un leasing doivent être mentionnés en annexe du bilan prévisionnel. 
 
Ci-après, vous trouverez la structure qui  regroupe plusieurs postes lors de l’élaboration 
ce qui offre une structure synthétique
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Projection des résultats 
 
La projection des résultats présente l’évolution des produits et des charges et 
permet de déterminer l’évolution du résultat de votre entreprise. 
 
Dans le compte de résultats, vous comparez vos futures charges à vos futurs produits, et 
vous calculez le résultat d’exploitation, d’où vos investisseurs pourront dégager la façon 
dont a évolué le rendement de votre entreprise, lorsque cette dernière aura réalisé les 
investissements prévus.  
 
Vos créanciers se serviront également de ces chiffres pour évaluer la valeur future de 
votre entreprise. Les divers postes du compte de résultats, comme par exemple le 
résultat d’exploitation, ainsi que les amortissements et les provisions, forment en plus la 
base de calcul des différentes grandeurs de cash-flow dans le tableau de financement. 
 
Celui-ci livrera aux investisseurs des informations sur la capacité financière de votre 
entreprise. 
 
Lors de l’élaboration du compte de résultats prévisionnel, limitez-vous aux principaux 
postes et regroupez par conséquent plusieurs postes sous une même rubrique. Les 
associations professionnelles disposent souvent de chiffres-clés qui peuvent servir de 
valeurs empiriques. 
A 
Il est impossible de prévoir toutes les charges, par conséquent tenez compte d’une 
marge de sécurité: sous-évaluez vos produits et surévaluez vos charges à venir. 
Imaginez les différents scénarios que pourrait connaître votre entreprise. 
 
Faire de même pour le chiffre d’affaires peut également s’avérer utile. 
 

 Commencez par l’évaluation la plus pessimiste: les ventes marchent mal, il y a 
des retards dans la production, un concurrent inattendu apparaît sur le marché. 
Sous-évaluez vos produits dans le budget. 
 

 Ensuite, partez du principe que tout se passe pour le mieux, que toutes vos 
attentes sont dépassées, et de loin. Tous les efforts que vous avez faits pour 
prospecter le marché portent leurs fruits; la concurrence réagit à peine. Vous 
surévaluez donc vos ventes. 
 

 En dernier lieu, élaborez un scénario réaliste, faites une moyenne des deux 
précédents. Ces dernières données correspondent souvent à la réalité, étant 
donné que vous vous inspirez ici des réflexions des deux premiers scénarios. 
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Vous trouverez énumérés, dans le tableau ci-après, les divers postes qui constituent le 
compte de résultats. 
 

 
 
 
Cette projection permettra aux investisseurs de déterminer le rendement de votre 
entreprise et représente une base importante pour la définition de sa valeur.  
 
A noter qu’il n’est pas toujours possible de prévoir toutes les charges, il est donc 
important de tenir compte d’une marge de sécurité. Cette projection se fait en règle 
générale sur une période de 3 à 5 ans. 
 
Plan de liquidité 
 
Le plan des liquidités permet de déterminer les besoins financiers à court terme.  
 
Après avoir déterminé vos besoins financiers à long terme, il vous faut encore établir vos 
besoins financiers à court terme, selon la situation et la nécessité du moment. En règle 
générale, le plan de liquidité (cash flow) est fait sur une base mensuelle et uniquement 
pour la première année. 
 
Le plan des liquidités est l’instrument de la gestion financière à court terme, et se déduit 
du compte de résultats prévisionnel. 
Alors que le compte de résultats prévisionnel comprend plusieurs exercices, le plan des 
liquidités s’établit, comme nous l’avons dit, sur une base mensuelle pour une période 
limitée, généralement un an. Il sert à présenter les répercussions des différents objectifs 
de l’entreprise sur une seule année. En outre, à partir de cette étude, vous pourrez 
comparer les résultats effectifs et prévisionnels à l’aide d’une analyse prévisions réalités. 
Vous disposerez ainsi d’un instrument de conduite efficace. 
 
Le plan des liquidités sert avant tout à la direction de l’entreprise en fonction. Il n’est pas 
toujours nécessaire pour la gestion de nouvelles possibilités commerciales. Cependant, 
ce plan est absolument indispensable à de petites entreprises récentes et en pleine 
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expansion. En effet, il est rare que leur base financière soit assez solide pour réussir à 
combler, rapidement, un manque de liquidités à court terme. 
 

 
 
Le plan des liquidités permet de gérer sa trésorerie de manière optimale durant la 
première année et de définir de manière précise le besoin de financement ainsi que le 
besoin en fonds de roulement. 
 
Le besoin de financement 
 
Le tableau du besoin de financement présente les flux financiers durant l'exercice.  
 
Ce tableau doit présenter de manière précise les investissements de l'entreprise ainsi 
que son besoin en fonds de roulements pour réaliser son projet et les sources de 
financement. Ce tableau est important pour les investisseurs car il permet de visualiser 
l'autofinancement de l'entreprise par rapport aux fonds étrangers. 
 
Le tableau de financement reflète l’ensemble des flux financiers réalisés au cours d’une 
année. A l’inverse du bilan et du compte de résultats, il ne présente pas une situation 
statique mais bien dynamique de l’activité. Il est possible de concevoir des tableaux de 
financement peu ou très détaillés. Quoi qu’il en soit, ceux-ci doivent refléter les 
modifications des postes du bilan. 
Le tableau de financement est particulièrement utile à l’entreprise lorsqu’elle tient à 
exposer les conséquences financières de ses projets d’investissements et de 
financements. 
 
Par conséquent, ce tableau est indispensable aux investisseurs. Ces derniers 
regarderont surtout le montant de l’autofinancement, ou cash-flow disponible, de 
l’entreprise. Le cash-flow disponible reflète la capacité de celle-ci à financer ses fonds 
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propres et de tiers, après avoir pris en compte les investissements en actifs circulants et 
immobilisés. 
 

 
 
 
A noter qu'il est important que les porteurs de projets apportent une contribution au 
financement. Il y a ainsi un partage de risques entre l'investisseur et le porteur de projet. 
La projection du besoin de financement se fait sur une période de 3 à 5 ans. 
 
 
 
12.1 Les ratios 
 
Les ratios ont pour objectif d'analyser le rendement de l'entreprise et d’évaluer sa 
structure financière. 
 
On peut relever les ratios suivants: 
 
Liquidités 
 

 
 
Financement des immobilisations 

 
 
Financement des immobilisations 

 
 
Degré de financement 

 
 
Rentabilité des fonds propres 

 
 
ROI (Return on Investment – Retour sur Investissement) 
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Cash flow 

 
 
Fonds de roulement 

 
 
 
12.2 Financement 
 
Sources et formes de financement 
 
Les sources de financement sont nombreuses et, dans l'ordre de facilité d'accès, 
en matière de capital, elles sont: 
 
 l'épargne et les revenus et plus values de placement (pour les particuliers), la famille, 

les amis 
 les fonds propres (fonds apportés par les investisseurs) et l'autofinancement (pour 

l'entreprise), les business angles, les investisseurs locaux ou régionaux, holdings, 
entreprise en recherche de diversification, fond de venture capital  

 le crédit (fonds d'emprunt)  
 le prélèvement obligatoire (impôts et cotisations sociales, etc.) accessoirement le 

don, l'héritage, etc. 
 
C'est en fonction du degré de confiance que vous leur inspirez que vous y aurez accès. 
Votre famille, vos amis qui vous connaissent sont peut-être prêts à vous faire confiance " 
aveuglément ", sans vous demander un " business plan ". Mais souvent leurs moyens 
sont très limités. (Soyez conscient que même si vous pouvez démarrer seul sans autre 
source de financement que vos propres moyens et ceux de votre famille, ne pas faire 
votre plan d'affaire, c'est un peu comme commettre la même faute que partir 
inexpérimenté pour un circuit de haute montagne sans dire à l'office des guides où vous 
allez, comment vous allez faire… et quand vous serez de retour). 
 
Dès que vous sortez du cercle familial ou d'amitié, vous ferez face à des professionnels 
qui voudront en savoir le plus possible sur votre expérience professionnelle, vos qualités 
et vos défauts, votre projet, le produit, le marché, … 
 
Les financements complémentaires, donc en dehors du capital, seront obtenus auprès 
des organismes de crédit : Banques, Caisses d'Epargne, Caisses de Crédit 
Professionnel… Ils seront en fonction de vos besoins dans la limite de certains ratios : 
par exemple, la somme des crédits long terme et court terme ne doit pas dépasser deux 
à trois fois la mise en capital. 
 
Les attentes des sources de financement  
 
Qu'attendent tous ces organismes en mettant de l'argent à la disposition de votre projet? 
De pouvoir, le moment venu, récupérer leur mise (souvenez-vous que l'argent de ces 
organismes appartient à des tiers privés ou publics) en ayant obtenu une prime pendant 
le temps où l'argent a été mis à votre disposition. 
 
S'il s'agit d'argent placé en capital, l'investisseur attend: 
 

 une plus-value sur son titre de capital; 
 le service d'un dividende. 
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Il sait que pour une affaire en démarrage, les premières années ne sont guère favorables 
; il y a souvent des pertes pendant les 2 ou 3 premières années et donc il n'y a ni plus-
value, ni dividende. Il faudra donc que les plus-values et/ou les dividendes des années 
ultérieures compensent la situation des premières années. Les plus-values, ce sont les 
accumulations d'actifs, matériels ou immatériels réactualisés qui les génèrent. Les 
dividendes, ce sont les résultats du compte d'exploitation qui les procurent. 
 
Observée sur 10 à 20 ans, il n'est pas rare de voir des valeurs de titre multipliées par 10, 
voire beaucoup plus (la même somme placée à 5% en 10 ans aurait conduit à 1,63 fois la 
valeur de départ). 
Bien entendu, pendant la même période, un certain nombre d'entreprises nouvelles 
auront fait faillite et la mise correspondante aura été (quasiment) perdue. Pour 
l'investisseur " professionnel ", le problème est du domaine de la statistique. Ces pertes 
doivent être compensées et au-delà par la combinaison des dividendes et des plus-
values des entreprises qui survivent. 
 
Selon le cas et pour les entreprises profitables, les actionnaires ou les dirigeants 
favoriseront la plus-value ou les distributions de dividendes. 
 
En Suisse, les plus-values sur des titres de propriété d'entreprises (les actions) de la 
fortune privée ne sont pas taxables. C'est un des avantages financiers à être 
entrepreneur et il est de taille! 
Allez donc rencontrer quelques-uns de ces entrepreneurs qui ont démarré en investissant 
quelques dizaines ou centaines de milliers d'euros et qui "vendent" leur affaire pour 
plusieurs millions d'euros une génération plus tard… 
 
Le dividende, c'est ce qui est distribué aux actionnaires après taxation du bénéfice de 
l'entreprise. Ce même dividende est frappé d'un impôt anticipé de 35%, partiellement 
récupérable.  
 
S'il s'agit d'argent prêté, l'organisme de crédit attend: 
 

 une très grande sécurité de récupération de sa mise; 
 le service d'un intérêt. 

 
Que fait un organisme de crédit? Il reçoit de l'argent d'un déposant (à terme) qui attend 
un intérêt et le remboursement de l'argent à terme échu; cet argent est prêté à un 
emprunteur. Naturellement, cet emprunteur devra payer un intérêt supérieur à celui versé 
au déposant, pour rémunérer aussi le travail de la banque et provisionner des 
défaillances. 
Ce mécanisme simplifié montre l'importance pour la banque d'être assurée du 
remboursement, d'où les prises de garanties (personnelle, aval, caution, etc.). 
 
En prêt à long terme, l'organisme de crédit attend un intérêt supérieur à celui des fonds 
d'Etat et en prêt à court terme, où les risques sont plus grands et la gestion plus 
complexe, l'organisme de crédit attend un intérêt très supérieur. 
 
La propriété du capital  
 
Il est légitime pour un créateur d'activité nouvelle de tirer le maximum de son 
engagement personnel dans son projet. Avec ce qui vient d'être rappelé sur les 
possibilités de croissance non taxée d'un titre de propriété, d'une action, on comprend 
que l'entrepreneur qui y croit ne souhaite pas trop partager. Par ailleurs, le système veut 
(sauf pour les coopératives), que le pouvoir soit réparti proportionnellement aux apports 
de capital. Au respect près des droits de la minorité de blocage (qui peut empêcher des 
changements de statuts), le pouvoir appartient pratiquement à ceux qui détiennent plus 
de 50% du capital. 
 
D'où une obsession du créateur d'entreprise de détenir ces fameux 50%. D'où une cause 
habituelle de sous capitalisation au démarrage de l'entreprise. 
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Les deux scénarios suivants sont fréquents: 
 

 soit l'affaire connaît très vite des difficultés et le capital, trop faible, est 
rapidement "mangé"; 

 soit l'affaire se tient à flot mais les emprunts sont tels que le résultat brut est 
surtout consacré à couvrir des frais financiers. 

 
Dans le premier cas, la faillite est là pratiquement avant d'avoir pu prouver quoi que ce 
soit, dans un sens ou dans un autre… mais souvent la confiance est ébranlée, perdue et 
pour recapitaliser, bonne chance ! 
 
Dans le deuxième cas, il est nécessaire de faire place à de nouveaux actionnaires pour 
soulager le compte d'exploitation et rendre du tonus à l'entreprise. Pour l'entrepreneur 
propriétaire, il y a perte d'indépendance, donc déception et parfois démotivation. 
 
L'expérience conduit à recommander de donner la priorité au "confort" de la capitalisation 
de départ. Et cela d'autant plus que la perte de la majorité des parts de l'entreprise n'est 
pas, pour le créateur, inéluctable. 
 
Ce sont les faits qui conduisent à un besoin global de financement; souvent, ce besoin 
est sous-estimé car les espérances de ventes sont optimistes… 
 
Ce besoin global, il faut le trouver pour pouvoir assumer "la descente aux enfers", la 
"death valley", c'est-à-dire la couverture des pertes pendant la période où l'exploitation 
est déficitaire. Oui, c'est bien angoissant pour l'entrepreneur, même si cela a été prévu 
comme tel ! 
 
Ce qu'il faut absolument mettre au point avec les autres actionnaires, c'est le mécanisme 
par lequel, vous, créateur minoritaire au capital social au départ, vous allez conserver un 
pouvoir et un profit maximum dans la gestion de votre affaire. Ces mécanismes existent, 
ils font partie de l'arsenal de ceux qui font le métier de venture capitaliste et ils pourront 
être mis en œuvre si les choses se passent bien (par exemple par la création de stock 
options ou par la création de parts bénéficiaires avec droit de vote). 
 
Comment aborder les sources de financement? 
 
Dans le monde contemporain, la gestion d'un fond de financement ou des crédits d'une 
banque est confiée à des personnes qualifiées, c'est-à-dire formées en économie, en 
finance, en observation des entreprises. 
 
Elles sont là pour placer l'argent au mieux des intérêts de ceux qui le leur ont confié. 
Vous faire plaisir n'est pas leur objectif premier. Vous aurez dans chaque organisme un 
interlocuteur, un seul, mais il n'est pas seul à décider. Il rapporte à un "Comité de Crédit" 
qui doit être convaincu par votre dossier. Donc, il faut un dossier, un plan d'affaire. Voyez 
à ce sujet notre rubrique "Pourquoi, quand, comment établir un plan d'affaire". 
 
Et que devra contenir le dossier? Tous les éléments prouvant: 
 

 qu'il y a un produit; 
 qu'il y a un marché; 
 que vous êtes celui, celle, qui peut créer, développer une organisation pour que 

produit et marché se rencontrent. 
 
Alors, si vous voulez mettre un maximum de chances de votre côté, venez rencontrer vos 
futurs partenaires financiers - investisseurs ou prêteurs - avec un bon plan d'affaire dont 
vous aurez assimilé tous les aspects. Plus tard, lorsque la confiance sera établie entre 
eux et vous, les choses seront peut-être plus faciles, mais peut-être que faire un bon plan 
d'affaire sera, entre-temps, devenu pour vous une habitude… 
 
Pour aborder votre interlocuteur, imprégnez-vous de ce qui va le surprendre dans votre 
dossier, soit au niveau du produit, bien ou service, soit au niveau du marché, soit 
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concernant votre parcours professionnel… et préparez soigneusement votre 
argumentation. 
 
Vous l'aurez compris, il vous faut aborder le problème du financement en ayant à l'esprit 
quelques règles simples : 
 

 Si vous êtes créateur, les sommes dont vous pourrez disposer seront 
généralement limitées (quelques centaines de milliers de francs). Pour en 
recevoir plus, pour financer des projets plus ambitieux, il vous faut des 
partenaires ayant "pignon sur rue". 

 L'argent va aux bons projets. 
 Ne harcelez pas les "financiers" avec des projets mal ficelés. Les projets qui 

tournent sans trouver preneur sont vite connus et leur auteur porte vite une 
étiquette! 

 Craignez la sous-capitalisation… par impatience de démarrer quelque chose. 
Démarrez une affaire quelques semaines plus tard que prévu, en ayant un projet 
mieux étudié et de meilleures bases financières, c'est plus que de la sagesse… 
et surtout, connaissez votre dossier dans les moindres détails. 

 
Les formes de financement 
 
Un soutien financier externe est souvent nécessaire, voire indispensable au 
développement d’une entreprise quelle que soit sa forme (S.A., S.à.r.l., activité 
indépendante, etc.). Ces apports de fonds peuvent revêtir des formes très variées 
qu’il convient d’adapter aux besoins. Les champs d’intervention du financement 
externe peuvent se classer en trois grandes catégories: 
 

 L’apport en capitaux permanents 
 But: Doter l’entreprise des capitaux propres nécessaires à la mise en œuvre de 

son projet. Interlocuteurs: Les investisseurs privés, les sociétés de capital risque 
(ou «venture capital»). 
 

 Le financement à court/moyen/long terme  
But: Accompagner l’activité et le développement de l’entreprise et permettre 
l’acquisition des divers éléments de patrimoine. 
Interlocuteurs: Les banques. 

 
 Le financement hors bilan 

But: Permettre de disposer d’équipements en minimisant la mobilisation de 
capitaux et en soulageant la trésorerie. 

Interlocuteurs: Les sociétés de leasing. 
 

L’apport en capitaux permanents 
 
A défaut de disposer des fonds propres nécessaires pour accompagner son projet 
jusqu’au stade opérationnel lui permettant d’accéder aux différentes formes de 
financement traditionnel (les crédits), l’entrepreneur devra s’orienter vers un partenaire 
qui mettra ces fonds à disposition. Ce partenaire peut être soit un investisseur privé soit 
une société spécialisée. L’intervention de ce partenaire peut revêtir différentes formes. 
Parmi les plus couramment usitées citons: 
 

 la souscription directe au capital, 
 le «portage» d’actions pour une période limitée, 
 l’apport de prêts subordonnés ayant caractère de fonds propres, 
 l’émission d’emprunts convertibles. 

 
Ce type de financement implique l’ouverture de l’entreprise à des investisseurs externes 
qui deviendront partenaires. 
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Le financement à court/moyen/long terme 
 
Les banques sont les interlocuteurs privilégiés dans la recherche du financement 
nécessaire à l’activité de l’entreprise, à son développement et à ses acquisitions en biens 
immobiliers ou d’équipement. Les principaux outils de financement mis à disposition par 
les banques sont: 
 

 Les crédits (court ou moyen terme) 
Principe: Mise à disposition d’une limite disponible en compte courant. 
Modalités: Cette limite peut être amortissable ou renouvelable en fonction de la 
nature de l’élément d’actif financé. 

 
 Le crédit d’exploitation 

Permet d’assurer la trésorerie courante de l’entreprise. Les fonds empruntés 
permettent de disposer d’une réserve de liquidités nécessaire à la marche 
courante des affaires. 
Ce type de crédit peut être octroyé sans sûreté réelle – «en blanc» – dans la 
mesure où la surface financière de l’emprunteur est suffisante. D’une manière 
générale, le montant mis à disposition sous cette forme doit correspondre au tiers 
des capitaux permanents (fonds propres et réserves) et au quart du chiffre 
d’affaires. Ce type de financement requiert une étude élaborée des éléments 
financiers de l’entreprise, ainsi que du marché, des produits, de son implantation, 
du management et de la gestion. Cette étude sera renouvelée chaque année. 

 
 Le crédit cession 

Permet de mobiliser les créances contre la clientèle. 
Les modalités d’octroi sont les mêmes que pour le crédit d’exploitation. Ce type 
de financement s’applique dans les cas où tous les critères ne sont pas réunis 
pour permettre de disposer d’un crédit «en blanc». Les factures sont cédées au 
fur et à mesure de leur émission à la banque qui accorde une avance variable 
jusqu’à leur paiement, mais au maximum sur 90 jours. L’avance est basée sur le 
montant qui lui est cédé après déduction d’une marge d’environ 30%. 
 

 Le crédit sur réserve de propriété 
Acquisition de biens d’équipement. La banque désintéresse le vendeur qui lui 
cède sa créance. 
En sûreté, la banque fera inscrire une réserve de propriété sur la chose vendue. 
Le montant de ce type d’avance, ainsi que sa durée, dépendra du bien acquis. 
Généralement ce type d’opération fait l’objet d’un engagement de reprise par le 
vendeur en cas de défaillance de l’acheteur. 

 Le crédit d’investissement 
Acquisition d’actifs facilement réalisables dont le produit permettra le 
remboursement à court terme. Le crédit d’investissement pourra être accordé 
sans sûreté réelle dans les mêmes conditions qu’un crédit «en blanc». 

 
 Le crédit couvert 

Tous champs d’application. 
Ce crédit est garanti par le nantissement de valeurs déposées à la banque par 
l’emprunteur ou un tiers. Les possibilités d’avance dépendront de la nature des 
sûretés remises. Les plus usuelles se décomposent en deux grandes catégories. 

 
Couvertures courantes: 

 
 avoirs en banque ou placements monétaires, 
 métaux précieux, 
 titres cotés, 
 polices d’assurance vie à concurrence de leur valeur de rachat, 
 gages hypothécaires de 1er rang. 
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Couvertures non courantes: 
 
 titres non cotés et actions de sociétés immobilières, 
 gages hypothécaires postérieurs au 1er rang, 
 marchandises. 

 
La durée et les amortissements dépendront de l’usage des fonds. Bien qu’il soit 
couvert, ce crédit ne doit pas se fonder uniquement sur la valeur de la sûreté remise. 
L’octroi dépendra bien évidemment de la capacité de l’emprunteur à faire face à cet 
engagement. 

 
 Le crédit cautionné 

Tous champs d’application. 
Le cautionnement est l’engagement pris par un tiers à l’égard du créancier de se 
substituer au débiteur en cas de défaillance de celui-ci. Ce type de crédit est utilisé 
lorsque l’emprunteur ne réunit pas les critères requis pour l’octroi d’un crédit «en 
blanc» et ne dispose pas de sûretés tangibles à remettre à la banque. 

 
La caution, qui peut être une personne physique ou une société, devra disposer 
d’une surface financière suffisante pour être prise en considération. A ce titre, l'Etat 
de Genève a mis en place un certain nombre d'organismes et d'outils, qui, après 
étude du dossier, peuvent se porter caution vis à vis de la banque et permettra ainsi 
l’obtention d’un crédit. Le but de ces organismes est de permettre l’obtention de 
financements bancaires pour les personnes physiques ou morales qui ne 
présenteraient pas les critères requis pour l’octroi d’un financement direct auprès des 
banques. 
Les offices de promotion et développement  économique cantonale conseillent 
volontiers les requérants avant qu’ils ne déposent une demande formelle par 
l’intermédiaire de leur banque. 

 
 Le crédit d’escompte 

Mobiliser des créances contre la clientèle, matérialisées par des effets de commerce. 
Dans l’activité de l’entreprise, celle-ci octroie elle-même du crédit à ses clients en leur 
accordant tacitement ou volontairement un délai de paiement de 30, voire 90 jours. 
Dans certains cas, l’entrepreneur a la possibilité de faire souscrire à ses débiteurs 
des effets de change (lettre de change/billet à ordre), voire de fractionner le montant 
de sa créance en plusieurs effets échelonnés dans le temps. Pour permettre à 
l’entreprise de disposer de ces fonds immédiatement, la banque peut escompter ces 
effets qu’elle présentera à l’encaissement à la date d’échéance. 
 
Les conditions requises sont: 

 la solvabilité du souscripteur, 
 l’existence d’une transaction commerciale à la base, 
 une échéance maximum usuelle de 6 mois. 

En cas de non-paiement, le montant correspondant est dû par l’entreprise qui 
a fait escompter ses effets. 
 

 Le «factoring» (ou affacturage) 
Délégation de la facturation débiteur à une entreprise spécialisée. 
L’entrepreneur est déchargé de la gestion de ses débiteurs, laquelle est prise en 
charge par une société spécialisée. Ce type de prestations est toutefois 
généralement réservé aux entreprises ayant un chiffre d’affaires élevé. 
 

 Les prêts et avances 
Principe: Mise à disposition d’un capital remboursable. 
Modalités: Remboursement par amortissements adaptés à la nature du bien financé. 
 
Généralement, ce type d’avance couvre les besoins de financement à moyen et long 
terme. 
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 Le prêt d’investissement 
Acquisition de biens d’équipement pour améliorer l’outil de production. 
Le prêt d’investissement peut être couvert ou «en blanc». Il permettra de 
compléter les fonds propres nécessaires aux acquisitions souhaitées. Son 
remboursement par amortissements dépendra de la durée d’exploitation du bien 
acquis. 

 
 Le prêt hypothécaire 

Financement de l’acquisition foncière. 
Il permet de compléter les fonds nécessaires à l’acquisition de biens immobiliers. 
Ce financement peut également servir à d’autres fins dès lors que la sûreté 
remise a un caractère immobilier. Ce financement à long terme peut s’échelonner 
sur une durée de 50 ans. La part de fonds propres requis peut varier de 20% à 
50% selon la nature et la vocation de l’acquisition. 

 
 Les crédits d’engagement 
 

 Les cautions et garanties 
Emission de cautions ou de garanties. 
Les opérations dites d’engagement ont pour but «d’assurer» une transaction ou 
un paiement. 
Les applications les plus courantes sont: 

 les cautions pour paiement de loyers, 
 la garantie de restitution d’acomptes, 
 la garantie de bonne fin, etc. 
 

 Les opérations documentaires 
Financement des opérations de commerce international. 
Ce type de prêt permet de traiter des opérations au niveau international tout en 
s’assurant du respect du paiement des marchandises conformément au contrat 
passé avec l’acheteur. 

 
Le financement hors bilan 
 
 Le leasing ou crédit-bail 

Location de biens d’équipement. 
Cette formule, qui se démarque des financements traditionnels, permet d’utiliser un 
bien d’équipement en mobilisant un minimum de fonds propres et sans «alourdir» le 
bilan. 
Il y a lieu de préciser qu’il ne s’agit plus d’un achat mais d’une location; à l’instar de 
biens immobiliers, l’objet en question restant propriété de la société de leasing 
jusqu’à l’éventuel rachat qui, selon les cas, peut intervenir en fin de contrat. Ce 
moyen est particulièrement adapté aux entreprises en forte croissance qui utilisent 
déjà leur capacité de crédit. 
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 12.3 Choix d'investissement 
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Le choix d'investissement est un des domaines de la finance.  
 
Dans la finance d'entreprise, il consiste à identifier les investissements les plus 
rentables, c'est-à-dire le plus souvent à choisir entre des investissements 
alternatifs (machine-outil A ou machine-outil B ?). Mais plus globalement, par 
exemple en finance de marché, le choix d'investissement consiste à évaluer des 
actifs pour décider de l'allocation des ressources (voir évaluation d'action, 
évaluation d'obligation). 
 
Principe du choix d'investissement  
 
Les investissements doivent créer de la valeur, c'est-à-dire rapporter un taux de 
rentabilité supérieur au coût d'opportunité du capital. Un investissement qui crée de la 
valeur enrichira les financeurs (actionnaires, banque), un investissement qui détruit de la 
valeur les appauvrira. 
 
Démarche de choix d'investissement  
 
En règle générale, on procède de la manière suivante: 
 

 Identification de l'investissement.  
 Détermination des flux spécifiques à l'investissement:  

- Coût d'investissement, en incluant toutes les dépenses liées.  
- Flux de trésorerie qui seront dégagés par cet investissement. 
- Durée de vie de l'investissement. 
- Flux de fin de vie, correspondant aux recettes, ou dépenses, arrivant à la fin 

de l'utilisation de L'investissement (frais de démantèlement, cession,...). 
 Utilisation de critères de choix d'investissement. 

- Valeur actuelle nette (VAN).  
- Payback (Délai de récupération).  
- Taux Interne de Rendement (TIR) ou Taux de rentabilité interne (TRI).  
- Indice de profitabilité.  
- Analyse de sensibilité des résultats à différents scénarios.  
- Prise de décision.  

 
Critères de choix d'investissement  
 

 La VAN (Valeur actuelle nette) représente la différence entre le coût initial de 
l'investissement, et la valeur actuelle des flux de trésorerie dégagés par cet 
investissement.  

 Le Payback (délai de récupération) représente le temps nécessaire pour que les 
flux de trésorerie dégagés rentabilisent le coût d'investissement initial.  

 Le Taux Interne de Rendement (TIR) ou Taux de rentabilité interne (TRI) 
représente le taux d'actualisation qui annule la VAN.  

 L'indice de profitabilité représente le rapport entre l'investissement engagé, et les 
flux de trésorerie dégagés.  

 
Organismes de cautionnement et Institutions d'aide 
 
 Fondation Start-PME La fondation Start-PME soutient la création d’entreprises 

génératrices d’emplois à fort potentiel de croissance par du cautionnement jusqu’à un 
montant de CHF 2 millions ou des prises de participation (minoritaire). 
 
Start-PME 
C/o Banque Cantonale de Genève 
Quai de l’Ile 17 
1204 Genève 
Tél. 022 809 20 97 
www.bcge.ch 
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 LAPMI (Loi d'Aide aux Petites et Moyennes Industries) La LAPMI a pour but de 

soutenir les industries nouvelles, en restructuration ou ayant un besoin passager de 
financement qui ont un impact sur la création ou le maintien des emplois sur le 
canton, au moyen de cautionnement, de contribution au paiement de la charge 
d'intérêts et/ou de contribution au paiement de la rente sur les droits de superficie. 

 
 Office de la Promotion Economique 

Rue des Battoirs 7 
1205 Genève 
Tél. 022 388 34 34 
www.geneve.ch/promo-eco 
www.petitsdejeuners.ch 
www.geneva.ch 

 
 OGCM (Office Genevois de Cautionnement Mutuel) L'OGCM a pour mission de 

permettre aux entreprises en création ou existantes d'accéder au crédit commercial 
bancaire pour leur développement. Il soutient également les entreprises dans leur 
gestion par son service fiduciaire et de conseils. 

 
OGCM 
Av. Industrielle 14 
Case postale 454 
1211 Genève 24 
Tél. 022 827 42 42 
www.ogcm.ch 

 
 Fondetec La mission de la Fondetec est le soutien à la création d’entreprises 

génératrices d’emplois. Elle favorise le maintien et le développement des entreprises 
existantes ainsi que l’innovation technologique au travers de cautionnements ou de 
prises de participation. 

 
Fondetec 
Cité Vieusseux 4 
1203 Genève 
Tél. 022 338 03 60 
www.fondetec.ch 
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Note personnelle 
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Chapitre 13 
 

L’agenda et le plan d’action 
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13.0 L’agenda 
 
Un agenda est un outil permettant d'associer des actions à des moments, et d'organiser 
ainsi son temps.  
 
L’agenda regroupe l'ensemble des jours de l'année, organisés avec un découpage 
d'une page par jour ou par semaine, deux pages par semaine, etc. 
 
Il est utilisé afin de pouvoir donner à son utilisateur la possibilité de planifier, de noter son 
emploi du temps, ses rendez-vous... 
 
En général, il comporte également des pages ou des sections réservées à d'autres 
informations pratiques : carnet d'adresses, cartes géographiques, bloc-notes, etc. 
 
Il existe également des agendas électroniques, qui ont le même rôle que les agendas 
papier. 
 
 
 
13.1 Le plan d’action 
 
Ou simplement la planification 
 
La planification est la programmation d'actions et d'opérations à mener 
 

 dans un domaine précis,  
 avec des objectifs précis,  
 avec des moyens précis,  
 et sur une durée (et des étapes) précise(s).  

 
Elle se traduit par un plan répondant de façon détaillée et concrète aux principaux 
aspects opérationnels du type QQOQCC: qui, quoi, où, quand, comment, combien. 
 
Le plan peut faire partie d'une stratégie, celle-ci étant plus générale, permanente et 
moins détaillée. On parle toutefois de planification stratégique lorsqu'une stratégie est 
particulièrement concrète et précise. 
 
Parmi les outils de planification, on trouve l'analyse (par exemple méthodes QQOQCCP, 
SWOT...), la prévision, le budget, les scénarios (entre lesquels choisir), les probabilités, 
les solutions alternatives ou de repli (pour être préparé en cas d'obstacle lors de 
l'exécution du plan) etc. 
 
Domaines d'applications 
 
De manière générale, une planification est faite pour anticiper les différentes actions liées 
à un projet. On peut donc la retrouver: 
 

 stratégie militaire, ex: plan de bataille, plan de débarquement 
 management d'entreprise ou d'autre organisation, ex: plan marketing, plan 

informatique, plan de financement, et plus généralement plan d'affaire / plan 
d'entreprise 

 planification économique, ex: plan de développement, plan de redressement, 
plan d'austérité 

 urbanisme, ex: plan d'urbanisation, schéma d'urbanisme 
 et dans bien d'autres domaines d'activité (spectacle, sport, voyages ...) 
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Dimensions d'une planification  
 
La planification: 
 

 permet de gérer des ressources limitées 
 relève en partie de la chance 
 nécessite une définition des priorités dans les tâches. 

 
Une planification associée à un projet comporte quatre dimensions: 
 

 les ressources humaines et les ressources naturelles (les hommes - le «qu », le 
matériel, les moyens)  

 la durée (le quand)  
 la qualité (niveau de fiabilité du résultat fourni à la fin du projet)  
 le périmètre fonctionnel (ensemble de réalisations, le «quoi»)  

 
Parfois, on trouve une cinquième dimension: le risque. Cependant, cette grandeur 
englobe 
 

 soit l'origine d'une nouvelle fonctionnalité,  
 soit une résultante de l'insuffisance des prévisions.  

 
Aussi, lorsque cette dimension est prise en considération, c'est surtout pour les projets de 
grande envergure où la gestion du risque représente une tâche à part entière. 
 
 
Techniques de planification 
 
Tout le jeu d'une planification est d'optimiser ces quatre paramètres, sachant que: 
 

 les ressources sont limitées  
 la durée doit être la plus courte possible 
 le bénéficiaire du projet exigera toujours une qualité sans reproche  
 le périmètre est parfois immuable 

 
Restrictions 
 
La réalisation d'une planification revient à faire passer un ballon dans un cercle de 
diamètre plus ou moins grand: 
 

 si le cercle est trop lâche ou trop souple, le ballon aura tendance à gonfler  
 si le cercle est trop petit, le ballon se déforme et ce sont les dimensions 

complémentaires qui sont modifiées 
 
Aussi, il est reconnu que le seul paramètre sur lequel il est raisonnable de jouer est le 
périmètre fonctionnel. Ainsi, dans un cas défavorable, le client n'aura pas tout, mais à 
défaut d'être satisfait, il ne sera pas mécontent! 
 
Découpage en tâches  
 
Les différentes techniques de planification reposent toutes peu ou prou sur un 
découpage du projet en tâches élémentaires. Ces tâches sont ensuite ordonnancées, 
c'est-à-dire positionnées dans l'ordre logique de réalisation ou de fabrication (on doit 
plâtrer les murs d'une maison avant d'appliquer les peintures). 
 
Ce sont ensuite ces différentes tâches qui font l'objet d'une planification. Il est donc 
essentiel que le découpage soit le plus pertinent possible: on pourra se tromper sur 
l'estimation de la charge d'une tâche et sur sa planification avec une marge d'erreur plus 
ou moins grande, mais si une tâche a été «oubliée» lors du découpage, la marge d'erreur 
sera, là, de 100% ! 
Sur les différentes techniques de découpage d'un projet, voir l'article Gestion de projet. 
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Charge et délai 
 
Une fois le découpage en tâches obtenu on procède: 
 

 à l'estimation de la tâche: quelle en sera la charge, le délai, le coût,  
 à la planification de la tâche: quand débute-t-elle, quand se termine-t-elle,  
 à l'allocation des ressources: par qui est-elle réalisée, avec quels moyens.  

 
L'estimation peut se faire, de manière complémentaire: 
 

 en charge: combien de temps faut-il pour mener à bien cette tâche (par exemple, 
il faut 9 mois pour faire un bébé)  
 

 en délai: si les ressources étaient quasi-infinies mais utilisées de manière 
conventionnelle et usuelle, combien de temps s'écoulerait-il «raisonnablement» 
entre le début et la fin de la tâche (dans notre exemple, même si l'on disposait de 
nombreuses mamans, il faudrait toujours 9 mois pour faire un bébé).  

 
Utilisation de fourchettes 
 
Un planning est composé de tâches (le périmètre fonctionnel). Cette décomposition peut 
être réalisée récursivement pour obtenir des sous tâches, qui prises en compte 
individuellement ont une durée de réalisation qui est connue ou envisageable. Pour 
garantir les risques de dépassement de planning, on va donner pour chacune de ces 
tâches 
 

 une durée minimale (optimiste),  
 une durée idéale,  
 une durée défavorable.  

 
Ainsi, la durée globale prévue par la planification sera délimitée temporellement par ces 
trois types d'estimations. 
 
Ces estimations peuvent ensuite être ajustées selon plusieurs étapes (dérivées de la 
méthode COCOMO pour COnstructiv COst MOdel): 
 

 obtenir une cotation théorique du projet grâce à une métrique et une pondération 
selon la nature des tâches à réaliser et leur complexité  

 adapter cette cotation théorique au contexte du projet avec une grille d’évaluation 
de critères multiplicateurs fournissant des coefficients d’ajustement  

 répartir la cotation ajustée sur les différentes phases du projet grâce à une série 
de ratios de ventilation.  

 
Estimation des temps  
 
L'estimation de la charge ou du délai d'une tâche n'est pas une science exacte et repose, 
la plupart du temps, sur l'expérience des planificateurs. 
Cependant, quelques «lois» sont fréquemment observées: 
 

 la loi de la chronobiologie: la durée de toute tâche planifiée aura une tendance 
naturelle à se rapprocher de l’échéance chrono biologique la plus proche et 
l’horloge chrono biologique est «discrète» et avance par à coups (les unités de 
temps chrono biologiques sont la journée, la semaine, la saison (congés), 
l'année). Illustrations: tout travail prévu pour 3 jours prendra une semaine, inutile 
de planifier une étude de 8 jours: le travail sera fini le vendredi suivant, tout 
lancement prévu en mai se fera pendant l’été, etc. 
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 le syndrome de l’échéance: une échéance officielle, prévue et annoncée, 
organisée suffisamment longtemps à l’avance, peut se transformer en échéance 
biologique pour les acteurs du projet et peut donc, en conséquence, être 
respectée. Mais le stress doit être suffisant pour vaincre les tendances 
biologiques internes, avec un caractère officiel (réunion de validation...), public 
(réunion avec des tiers, présentation de résultats…), incontournable (objet 
concret à produire, dossier, démonstration…), et enfin, irréversible: les 
convocations sont parties depuis longtemps ... 
 

 la théorie CQFD, ou C’est Quasiment Fini Demain: toute tâche commencée 
atteint un niveau d’avancement de 90% environ, beaucoup plus rapidement que 
prévu… mais s’y stabilise beaucoup plus longtemps que prévu. Pour contrer 
cette dérive, un autre extrême (utilisé dans de très gros projets) consiste à 
mesurer l’avancement des tâches de façon binaire: finie / pas finie.  

 
Allocation des ressources  
 
Toute planification élaborée à l’aide de ces différentes techniques ou méthodes (souvent 
utilisées conjointement) doit être vérifié sous un autre aspect : le taux d’occupation des 
ressources. 
 
Pour ce faire, on traduit le planning général du projet en autant de plannings détaillés 
individuels que de ressources affectées sur le projet, ces plannings individuels 
permettent de vérifier un certain nombre de contraintes d’organisation du projet: 
 
 

 les ruptures de charge: les personnes affectées sont-elles occupées à 100% 
durant tout le temps où l’on a besoin d’elles? (voir lissage et nivellement avec la 
méthode PERT)  
 

 le taux de charge: certaines ressources ne sont peut-être pas utilisables à 100% 
de leur temps (réunions extérieures, fonctions de support, affectations 
partielles…)  
 

 la montée en charge progressive: l'arrivée et la mobilisation des effectifs sur le 
projet doit suivre une courbe «en cloche» afin de faciliter la gestion des 
ressources humaines (intégration dans les équipes, formation ou 
apprentissage...).  

 
 
13.2 Le suivi du plan 
 
Le suivi du déroulement du plan demande un tableau de bord de gestion 
permettant de contrôler notamment : 
 

 les retards éventuels de mise en place des moyens et actions prévus,  
 les dépassements de coûts,  
 les ventes inférieures aux prévisions,  
 la situation des financements et de la trésorerie (risques d'illiquidité)  
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13.3 Créer votre propre plan d’action 
 
Vous vous trouvez quasiment sur la ligne de départ! 
 
Certains d'entre vous, munis de nouvelles connaissances sur le monde des 
entrepreneurs, sont prêts à poursuivre leur chemin jusqu'à la création de 
l'entreprise, tandis que d'autres se seront rendu compte qu'ils ne sont pas faits 
pour le métier d'entrepreneur. 
 
Le premier pas est la création de votre propre plan d'action. Ces composantes-clés sont: 
 

 L'analyse du marché 
 Le plan de marketing 
 L'organisation 
 Le financement 

 
Opération 
 
Les besoins opérationnels varient en fonction du type d'entreprise que vous avez décidé 
de créer. Les entreprises de vente au détail, de fabrication et de services publics doivent 
entretenir de bons rapports avec les fournisseurs. Le fait d'obtenir des délais de crédit 
favorables, des livreurs de confiance, une marchandise et un équipement de qualité est 
essentiel pour faire fonctionner votre entreprise. Sans tenir compte du genre d'entreprise 
que vous prenez en considération, il est important que vous ayez le contrôle sur les 
opérations dès le début. 
 
Vous devez être capable de gérer les frais directs, de dresser un inventaire, de spécifier 
les actifs et les investissements et de justifier les achats et les crédits. Le fait d'acheter 
consiste à l'achat de produits finis et de les revendre en suite au détail. Les commerçants 
au détail doivent acheter des produits et des services pour soutenir leur affaire. Le 
propriétaire d'une entreprise de fabrication devra acheter des matières premières et des 
installations de transformation. 
 
D'un autre côté, les entreprises de vente au détail ont des maisons de direction 
spécialisées et différentes de celles d'une entreprise de fabrication ou de services 
publics. Pour examiner ces différences et pour contrôler vos connaissances, complétez 
l'exercice d'autoévaluation sur les considérations opérationnelles. Employez le genre 
d'entreprise le plus proche de celle de vos projets. 
 
Pour des explications plus approfondies sur les frais directs, les inventaires, les actifs 
immobiles et sur la gérance de crédits, contactez un bureau de petites sociétés de 
gestion d'affaires (PSGA). 
 
Mettre le plan en marche  
 
Le plan d'action suivant vous aidera à trouver votre chemin - depuis l'analyse du marché 
jusqu'au jour de lancement de votre entreprise. Ce processus peut durer plusieurs mois, 
voire plus d'une année, tout en fonction du type et de la complexité de votre entreprise. 
 
Ci-après, nous vous proposons un exemple de plan d’action et de suivi de plan qu’il vous 
faudra personnaliser et développer afin qu’il corresponde à votre projet et réponde à vos 
besoins.  
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Exemple de Plan d’action 
 
 
 Date 

d'accomplissement 
 

Commentaire 
 
MARKETING 
 

Accomplissement de l'analyse du 
marché du plan de marketing 

  

Décision du but des parts du 
marché 

  

Etablissement des buts de ventes   

Détermination des outils de 
publicité et de promotion 

  

 
FINANCEMENT 
 

Création de la prévision des 
opérations de première année 

  

Calcul de la valeur nette   

Identification des sources de 
financement 

  

Prise de contact avec les sources 
de financement 

  

Etablissement de la disponibilité 
d'un financement approprié 

  

 
OPERATIONS 
 

Détermination du site pour la 
direction de l'entreprise 

  

Confirmation des engagements 
envers les fournisseurs 

  

Commande des machines, de 
l'équipement, etc. de départ 

  

Commande des appareils, 
ameublement, fournitures, 
impression, etc. 

  

Coordination des services et de 
l'administration 

  

Mise en place du plan opérationnel 
du premier mois 

  

Détermination des systèmes 
d'enregistrement et de comptabilité 

  

Accomplissement des 
arrangements pour la 
sûreté/protection 
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Date 
d'accomplissement 

 
Commentaire 

 
ENGAGEMENT  DE  PERSONNEL 
 

Recrutement/Engagement des 
cadres supérieurs 

  

Démarrage de l'entraînement des 
cadres 

  

 
PLANIFICATION AVANT LANCEMENT 
 

Mise en charge des marchandises, 
fixation des prix, estampillage, 
étalage 

  

Mise en place des détails des 
activités du jour de lancement 

  

Coordination de Relations 
publiques du jour de lancement 

  

Jour de lancement   
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Exemple de suivi du plan 
 
 
 Date 

d'accomplissement 
 

Commentaire 
 
SUITE DES OPERATIONS 
 
Dépenses réelles 
des opérations 

3 mois 

Prévisions 
3 mois  

 

   
 

Résultat cumulé Résultat cumulé  
 

   
 

   
 

Analyse de la période avant 
lancement  

 

Ventes réelles Prévisions  
 

   
 

1 mois   
 

   
 

2 mois   
 

   
 

3 mois   
 

   
 

 
 

Comparaison Réalité/Prévisions (+ / -) 
 

Elaborer une étude pour déterminer les affaires répétitives 
futures 
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Note personnelle 
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Chapitre 14 
 

Annexes et présentations 
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14.0 Annexes  
 
Quelles annexes au Business Plan sont à notre disposition et où les intégrer aux 
documents ? 
 
Liste non exhaustive concernant les analyses et les concepts (marché, marketing 
mix, etc.): 
 

 Rapports d’études de marché 
 Analyses de marché 
 Analyses des concurrents (détails) 
 Liste de clients (existants / prévus) 
 Analyses des clients (détails) 
 Stratégie de l’entreprise  
 Concept(s) de marketing 
 Objectifs concernant les principaux clients 
 Plan des mesures de marketing 
 Plan échelonné des ventes 
 Plan pour les plus grands clients (comptes-clés) 
 Communiqués de presse 
 Portrait de la firme 
 Prospectus sur les produits 
 Liste de références 

 
Liste non exhaustive concernant les personnes et les contrats (management, 
fournisseurs, etc.): 
 

 CV 
 Organigramme(s) 
 Liste des membres du conseil d’administration 
 Relevé des moyens et installations de production existants 
 Plan des mesures concernant les infrastructures (informatique, locaux, 

production, etc.) 
 Offres pour objets d’investissement 
 Offres pour objets de leasing 
 Extraits du registre du commerce / registre des poursuites / casier judiciaire 
 Statuts  
 Contrats (coopérations, participations, fournisseurs, etc.) 
 Contrats cadres avec les plus grands clients (comptes clés) 
 Bail 
 Patentes, brevets 
 Polices d’assurances 

 
 
Liste non exhaustive concernant les finances (finance, etc.): 
 

 Comptes annuels  
 Planification du CA (détails) 
 Calculs 
 Plan d’investissements 
 Calcul d’investissements 
 Pertes et profits projetés 
 Planification de la liquidité 
 Bilans prévus 
 Calcul des besoins en capitaux 
 Relevé des fonds propres existants 
 Situation de la fortune privée 
 Pièces justificatives des garanties 
 Liste des débiteurs 
 Liste des créditeurs 
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14.1 Présentations  
 
Exemple de table des matières d’un business plan 
 
Aperçu de l’entreprise 
 

 Description de l’entreprise 
 Principaux facteurs démographiques, économiques, sociaux et culturels 
 Principaux acteurs (fournisseurs, distributeurs et clients) 
 Nature du secteur d’activité 
 Tendances du secteur d'activité 
 Réglementation gouvernementale 
 Segment de marché  
 Produits et services 
 Prix et distribution 
 Tendances du marché 
 Conséquences ou facteurs de risque 
 Concurrents et type de concurrence 
 Forces et faiblesses des concurrents 
 Avantages concurrentiels 

 
Plan de ventes et de marketing 
 

 Clients 
 Fournisseurs 
 Publicité et promotion 
 Prix et distribution 
 Politique en matière de service à la clientèle 

 
Plan d’organisation 
 

 Emplacement et exigences / avantages / détails concernant la location ou 
la propriété 

 Équipement / technologie / recherche et développement / normes 
environnementales 

 
Plan des ressources humaines 
 

 Personnel clé 
 Politiques et procédures 

 
Plan d’action 
 

 Plan d'action et échéances 
 
Sommaire exécutif 
 

 Un résumé du projet, le financement nécessaire, et d’autres informations 
qui aideront à expliquer l’entreprise et le plan 

 
ANNEXE: Plan financier 
 
Attention, ne vous focalisez pas sur cet exemple, à nouveau, prenez le temps de 
développer votre propre table des matières. 



Créer votre propre entreprise    
 

 
14-4 Chapitre IVX - Annexes et présentations 

 
Aperçu de l’entreprise 
 

RAISON 
SOCIALE 

  

   

NOM 
COMMERCIAL 

  

   

ADRESSE   

     

TÉLÉPHONE   TÉLÉCOPIE    

   

Dans cette section, vous 
devez donner un bref aperçu 
de votre entreprise et la 
situer sur le marché. 

COURRIEL   
  

 
DESCRIPTION DE 
L’ENTREPRISE 

  

PRINCIPAUX FACTEURS 
DÉMOGRAPHIQUES, 
ÉCONOMIQUES, 
SOCIAUX ET 
CULTURELS 

  

PRINCIPAUX ACTEURS 
(fournisseurs, distributeurs 
et clients) 

  

NATURE DU SECTEUR 
D’ACTIVITÉ  

  

TENDANCES DU 
SECTEUR D’ACTIVITÉ  

  

RÉGLEMENTATION 
GOUVERNEMENTALE  

  

 
LE MARCHÉ 
 
SEGMENT 
DE MARCHÉ  

  

PRODUITS  
ET SERVICES  

  

PRIX ET  
DISTRIBUTION  

  

TENDANCES  
DU MARCHÉ  

  

CONSÉQUENCES OU 
FACTEURS DE RISQUE 

  

STRATÉGIE  
PRÉVUE 
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LES CONCURRENTS 
 
CONCURRENTS ET  
TYPE DE 
CONCURRENCE 

  
 

FORCES  
ET FAIBLESSES  
DES CONCURRENTS 

  

AVANTAGES 
CONCURRENTIELS 

  

 
 
Plan de ventes et de marketing 
 
Si votre entreprise est à l’étape du démarrage et que vous n’avez pas encore de clients 
ou de fournisseurs, vous auriez quand même intérêt à communiquer avec des clients et 
des fournisseurs éventuels et à inclure des lettres d’intention et des données d’études de 
marché pour illustrer votre potentiel de ventes. 
 

  NOM / ADRESSE COND. DE 
PAIEMENT 

PRODUITS OU 
SERVICES VENDUS 

CLIENTS 
 

 1    
  2    
  3    
  4    

 
INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 

 

 
 

  NOM / ADRESSE COND. DE 
PAIEMENT 

PRODUITS OU 
SERVICES VENDUS 

 1    

FOURNISSEURS 
 

 2    
  3    
  4    
  5    

 
INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 
 

 
PUBLICITÉ  
ET PROMOTION 

  

PRIX  
ET DISTRIBUTION 

  

POLITIQUE EN 
MATIÈRE DE 
SERVICE À LA 
CLIENTÈLE 
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Organisation 
 
Dans cette section, vous devez décrire vos installations physiques, c’est-à-dire 
l’emplacement de vos établissements, leur capacité actuelle et future, les détails 
concernant les baux, l’équipement et les besoins technologiques ainsi que les lois 
et règlements applicables en matière d’environnement ou autre. 
 
 
EMPLACEMENT   

   SUPERFICIE ET CAPACITÉ 
   

   AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS 
   

   DÉTAILS CONCERNANT LA LOCATION/PROPRIÉTÉ 
   

MATÉRIEL ET 
ÉQUIPEMENT 

  

DÉPENSES FUTURES/ 
BESOINS EN MATIÈRE 
DE TECHNOLOGIE 

  

RECHERCHE 
ET DÉVELOPPEMENT  

  

CONFORMITÉ  
AUX NORMES 
ENVIRONNEMENTALES  

  

AUTRES 
RENSEIGNEMENTS  
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Ressources humaines 
 
Cette section expose votre plan de ressources humaines en présentant de façon 
détaillée le personnel clé ainsi que les politiques et procédures. Si votre entreprise 
est en pleine expansion, indiquez les ressources qui seront requises à l’avenir. 
 

  NOM OU TITRE 
(Nbre DE POSTES) 

PRINCIPALES 
RESPONSABILITÉS COMPÉTENCES 

 1    

PERSONNEL 
CLÉ 

 

 2    
  3    
  4    

 
 INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 

 

 
POLITIQUES ET PROCÉDURES 
 
HEURES  
DE TRAVAIL  

  

NOMBRE  
D’EMPLOYÉS 

  

PLAN DE  
VACANCES  

  

ÉVALUATION  
DU RENDEMENT  

  

FORMATION ET 
PERFECTIONNE
MENT 

  

RÉMUNÉRATION  
ET AVANTAGES  
SOCIAUX  

  

 
 
Plan d’action 
Cette section expose en détail les mesures que l’entreprise prévoit prendre à 
l’avenir, généralement au cours des deux à trois prochaines années. 
 
 

 MESURE ÉCHÉANCE PLAN 
D’ACTION   1   

  2   
  3   
  4   
  5   
  6   
  7   
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  INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 
 

 
 
 
Sommaire exécutif 
 
Dans cette section, vous devez présenter un résumé des motifs pour lesquels vous 
voulez obtenir du financement ainsi qu’un résumé de vos activités. 
 

OBJECTIFS / 
DESCRIPTION  
DU PROJET  

  

HISTORIQUE DE 
L’ENTREPRISE /  
NATURE DES 
ACTIVITÉS 

  

PRODUITS  
ET SERVICES  

  

FINANCEMENT  
DU PROJET 

  

 Promoteur/Dirigeant(e) 1 
DIRIGEANTS / 
CONSEILLERS  

  

 Promoteur/Dirigeant(e) 2 
ÉVALUATION  
DES RISQUES ET  
PLAN D’URGENCE  

  

 
 
 
  
 
 
 
Annexes 
 

INSTITUTION  
FINANCIÈRE 

  

PIÈCES  
JUSTIFICATIVES  
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Note personnelle 
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Chapitre  15 
 

Check-list 
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15.0 Un business plan complet 
 
Le business plan en check-list 
 
Veillez à avoir développé dans votre business plan les thèmes suivants: 
 
Résumé 
 

 Aperçu du business plan: conception des affaires, stratégie d’entreprise, prestations 
commerciales, équipe dirigeante, besoins financiers et rôle du partenaire financier. 

 
Services / Produits 
 

 Prestations commerciales: description détaillée des prestations commerciales, des 
avantages pour les clients, des besoins de ces derniers, de même que des 
avantages et désavantages par rapport aux produits de la concurrence. 

 Recherche et développement: perfectionnements, produits additionnels, innovations 
au niveau des produits, brevets. 

 Copie des brevets, licences. 
 
Analyse de Marché & Concurrence 
 

 Aperçu du marché: analyse de marché, structure de la clientèle, motivation d’achat 
 Propre situation sur le marché: marchés partiels prospectés, clients cibles, canaux de 

distribution 
 Appréciation du marché / étude de marché: tendances du marché, barrières 

douanières, estimation des taux de croissance des marchés partiels 
 Entreprise concurrente: nom, domicile, marchés cibles, position sur le marché, points 

forts et points faibles 
 Produits de la concurrence: assortiment, propriétés, prestations d’appoint 
 Brochures sur d’autres entreprises, produits et éventuellement sur la concurrence 
 Analyse du marché, de la concurrence, de la clientèle 
 Coupure de presse 
 Calendriers. 

 
 
Partenariat & fournisseurs 
 

 Conventions 
 
Plan Marketing 
 

 Segmentation du marché: marchés cibles, groupes de clients 
 Prospection du marché: vente, publicité / PR / promotion, distribution 
 Structure des prestations: politique en matière d’assortiment, de produits, de services 

et de prix 
 Chiffre d’affaires visé: volume de ventes à réaliser par marché partiel dans les 5 

prochaines années, parts du marché visées dans les marchés partiels en question. 
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Organisation & Forme juridique 
 

 Localisation: domicile de l’entreprise et de ses succursales, avantages et 
désavantages de la localisation choisie 

 Production: production propre, production par des tiers, achat de marchandises et de 
matériels 

 Administration: structure de l’administration, organisation de la comptabilité, 
capacités au niveau des bureaux et de l’informatique 

 Inventaire équipement, véhicules, etc. 
 Extrait du registre du commerce (si l’entreprise existe déjà) et attestation de l’Office 

des poursuites et faillites 
 Données historiques 
 Situation actuelle 
 Autres informations selon le contexte de financement 
 fondateurs, date de fondation, développement, succès enregistrés 
 Statuts 
 structure juridique et de participation, chiffres-clés 
 réglementation relative à la fondation, à l’expansion, aux acquisitions, 
 au financement «turnaround» et aux dispositions de succession 
 Organigramme 
 Copie de contrats importants 

 
Management 
 

 Equipe dirigeante: membres, responsabilités, rémunération, aptitudes particulières 
 Curriculum vitae des membres: formation, écoles fréquentées, expériences 

professionnelles, succès enregistrés 
 Lettre de références, certificats de travail 

 
Evaluation des risques 
 

 Risques internes: management, production, marketing, finances 
 Risques externes: d’ordre économique, écologique, juridique et social 

 
Plan financier & Investissement 
 

 (éventuellement) La copie des contrats de crédit ou de leasing existants 
 (éventuellement) Cautionnements, extraits de dépôt, évaluation immobilière 
 Gestion financière à court et à long termes, enquête sur les besoins de financement 

à l’aide du  
- bilan prévisionnel,  
 du compte de résultats prévisionnel 
- du tableau de financement prévisionnel,  
- plan des liquidités 

 Concept de financement: ouverture des besoins de financement par l’apport de 
capital frais 

 
Pour l’extension de l’activité commerciale ou la restructuration: 
 

 Comptes annuels certifiés contenant le bilan, compte de résultat et notes annexes 
 Compte intermédiaire avec indication des débiteurs et des créditeurs 
 Tableau de financement  
 Plans de l’entreprise (machines, sites, etc.) 
 Contrats (participations, coopérations, licences, marques, etc.) 
 Déclaration d’impôts 
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Note personnelle 
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Chapitre  16 
 

La Croissance 
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16.0 Accompagner la croissance de votre entreprise 
 
Assurer la croissance de votre entreprise revient souvent à gérer des problèmes 
humains.  
 
Pénurie de main d’œuvre, inadaptation du personnel en place… Des solutions 
existent pour surmonter les obstacles à la croissance. Interrogés par HEC, 64% 
des dirigeants citent le recrutement de cadres dirigeants, 56% l'embauche 
d'employés formés, et 46% la difficulté à faire évoluer le personnel (1). "Le 
principal problème de la croissance, ce sont les hommes". 
 
La performance commerciale face aux nouvelles exigences du marché 
 
La complexité, la compétition et la croissance auxquelles sont confrontées les entreprises 
leur imposent de transformer en profondeur leurs organisations. 
Après avoir considérablement investi dans l'automatisation, la productivité, et la baisse 
des coûts de back-office (achats, logistique, comptabilité…), elles poursuivent les 
transformations au niveau des fonctions de front office (marketing, vente, après-vente, 
relation clients…). 
Et ces transformations sont d'autant plus urgentes que sont apparus de nouveaux 
facteurs qui impactent sérieusement les résultats en général et les résultats commerciaux 
en particulier. 
 
L'arrivée de nouveaux pays avec leurs différences culturelles 
 
Les commerciaux d’un pays, plutôt conservateurs, doivent dorénavant faire face à des 
commerciaux concurrents plus flexibles et mobiles, souvent plus dynamiques voire 
agressifs, plus nombreux car moins chers. 
 
Les nouvelles concurrences nationales et internationales 
 
Les entreprises dont certaines se reposaient jusqu'ici sur un monopole, ne peuvent plus 
compter uniquement sur la qualité du produit ou du service. Il leur faut mettre de plus en 
plus l'accent sur d'autres facteurs de pénétration de marché et de fidélisation, dont 
l'excellence de la relation client. 
 
L'externalisation de certains services 
 
Les services commerciaux n'y échappent pas, car l'expérience montre qu'il est ainsi 
possible d'obtenir un meilleur niveau de performance et de flexibilité pour un coût réduit. 
Le développement des centres d'appel en est un bel exemple avec ses conséquences 
sur les effectifs des commerciaux itinérants qui, moins rentables sur le court terme, voient 
leur nombre diminuer.  
 
Le commerce en ligne 
 
On trouve tout et on passe commande directement sur un site web. Dans ces conditions, 
le commercial a-il encore un rôle à jouer? 
 
Les nouveaux logiciels de gestion commerciale 
 
On y trouve une transparence, un partage des informations, une automatisation des 
tâches, une fluidité des échanges entre les différents services marketing, vente, après-
vente… Ces nouveaux outils libèrent les commerciaux de certaines tâches 
administratives, ce qui conduit à leur demander d'améliorer leurs performances. 
 
Une demande changeante, mouvante, fugace, infidèle 
 
Les commerciaux sont condamnés à développer leur écoute, leur réactivité et leur 
capacité d'adaptation et d'innovation. 
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Un client de plus en plus exigeant 
 
Il oblige les commerciaux à répondre avec précision à ses besoins, ses attentes, ses 
habitudes, son mode de vie. Ces informations sont devenues stratégiques pour les 
entreprises qui veulent mieux servir leurs clients, leur vendre plus et mieux, et les 
fidéliser durablement. 
 
Pour faire face à ces nouvelles exigences, il convient d'agir directement sur la 
performance des commerciaux. Voici quelques pistes: 
 
Introduire des critères plus qualitatifs dans la rémunération 
 
Prendre en compte la qualité de la vente, la stratégie utilisée, les délais de paiement, le 
taux d'impayés, la marge nette des affaires traitées, la stabilité du portefeuille clients, le 
niveau d'exploitation du réseau des clients, … 
 
Diminuer le poids des reportings 
 
Un commercial apprécie son autonomie. C'est d'ailleurs souvent pour cette raison qu'il 
choisit ce métier. Si on lui demande des reportings trop lourds ou trop nombreux, il risque 
de se démotiver. 
 
Ne pas confondre autonomie et isolement 
 
Pour éviter cela, un accompagnement sur le terrain pour aider le commercial à se 
réapproprier les fondamentaux métiers, ou un suivi en rapproché de certaines affaires 
stratégiques. 
 
Décharger le commercial des aspects logistiques et après-vente 
 
Si un produit ou un service est défectueux, ce n'est pas à lui de traiter la question, mais à 
la production ou au service client. Une copie des échanges est alors adressée au 
commercial pour information. 
 
Appliquer une politique de visibilité des résultats 
 
Des indicateurs simples et pertinents permettent aux commerciaux de faire le point et de 
vérifier en permanence si le cap est maintenu.  
 
Associer les commerciaux à l'analyse des résultats et à la recherche des actions 
correctives 
 
Cette coopération permet de réactiver l'engagement des commerciaux dans la conquête 
des résultats.  
 
Favoriser les interactions entre les différents services 
 
Cela crée les conditions d'une meilleure compréhension entre marketing, commercial, 
production, informatique, logistique, qualité, administration, … La cohésion interne est 
ainsi améliorée, ce qui renforce la force de frappe externe des commerciaux.  
 
Renforcer la confiance en soi des commerciaux :  
 
Un vendeur confiant est plus ouvert et plus crédible, ce qui favorise le contact et la 
conclusion des affaires. Un vendeur hésitant transmet son inquiétude et passe souvent à 
côté du contrat. 
 
La meilleure façon de rendre un commercial sûr de lui est de lui faire prendre conscience 
de ses points forts et lui faire apprécier ses victoires. Ce n'est qu'ensuite que l'on 
abordera ses axes de progrès. 
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En lui permettant d'évaluer l'impact de son attitude et des pratiques commerciales sur ses 
clients, en identifiant et en optimisant ses compétences, il impactera directement ses 
résultats commerciaux. En apprenant à communiquer efficacement avec ses clients en 
toute circonstance, en apprenant à mettre en place les conditions nécessaires à la 
réussite de ses négociations commerciales, il renforcera sa motivation et atteindra de 
plus en plus facilement ses objectifs. En le dotant d'outils opérationnels et efficaces, il 
produira des résultats, en quantité et en qualité. 
 
 
16.1 Neuf mythes sur les PME de croissance 
 
Les résultats d'une étude portant sur 500 entreprises européennes à fort taux de 
croissance démontent certaines idées reçues sur les gisements d'emplois ou le profil des 
entrepreneurs performants. 
 
Quelles sont les entreprises qui créent vraiment des emplois en Europe? Qui sont 
les hommes qui les développent? Quel est le profil de ces chefs d'entreprise 
performants? Quelles stratégies appliquent-ils? 
 
C'est à ces questions que l'European Foundation for Entrepreneurship Research (Efer) 
s'efforce de répondre depuis 1987. Une des dernières études menées par l'Efer sous 
l'égide de la Commission européenne, intitulée «500 chefs d'entreprise dynamiques en 
Europe: les créateurs d'emplois», a confirmé la plupart des idées communément admises 
sur les entreprises et leurs dirigeants, mais nous a également conduits à remettre en 
question quelques mythes, fort tenaces, concernant la création d'emplois et la croissance 
des organisations. 
 
Dans cet article, nous opposons certains mythes auxquels nous croyions fermement 
avant d'entreprendre cette étude, aux réalités qui émergent de nos recherches détaillées, 
et des entretiens accordés par 500 chefs d'entreprises performantes, sélectionnées parmi 
les sociétés de 16 pays différents. 
 
L'échantillon a été limité aux sociétés de taille moyenne employant moins de 500 salariés 
en 1989 (début de la période examinée) et plus de 40 en 1994 (dernière année étudiée). 
Dans tous les cas, les chefs d'entreprise étaient actionnaires majoritaires. 
 
1er mythe: les entreprises de création récente constituent les gisements d'emplois 
les plus importants.  
 
Réalité: les sociétés plus anciennes peuvent recruter massivement, au même titre que 
les nouvelles entreprises. 
 
On s'est beaucoup penché sur les problèmes liés à la création d'entreprise. En revanche, 
on sait fort peu de choses sur la gestion des «transitions» associées à certaines 
manoeuvres stratégiques (choix d'un nouveau produit, pénétration d'un autre marché) ou 
à des modifications de capital (entrée de nouveaux associés, successions familiales, 
fusions et acquisitions). 
 
Les 500 entreprises dynamiques d'Europe opèrent en moyenne depuis dix-sept ans. 
Quatre ont été fondées au XIXe siècle et 14% seulement existaient depuis moins de cinq 
ans en 1994. Dans la plupart des entreprises en activité, la croissance semble avoir été 
déclenchée par une gestion habile de ces «transitions» et par la recherche constante de 
nouveaux débouchés. 
 
2e mythe: les entreprises à fort taux de croissance opèrent dans des secteurs 
nouveaux, en pleine expansion. 
 
Réalité: les sociétés dynamiques opèrent dans tous les secteurs. 
 
Nos résultats indiquent qu'il n'y a pas à proprement parler de secteurs porteurs, mais 
plutôt des chefs d'entreprise et des organisations performantes. La répartition sectorielle 
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des 500 entreprises est identique à celle de toutes les PME. Toutefois, le secteur des 
services semble dans l'ensemble offrir un terrain plus propice à la croissance que 
l'industrie.  
 
3e mythe: les dirigeants des entreprises en croissance sont jeunes et bardés de 
diplômes. 
 
Réalité: les chefs d'entreprise dynamiques sont de tous âges et de tous niveaux 
d'éducation. 
 
Les trois quarts des 500 dirigeants de notre étude se situent dans la tranche d'âge des 
35-65 ans. Seulement 7% ont moins de 35 ans et 18% ont franchi le cap des 65 ans. 
 
Les entrepreneurs dynamiques ont des formations très différentes et seul un tiers d'entre 
eux possèdent un diplôme universitaire. Ils se considèrent comme des «professionnels 
en formation continue» et se jugent plus volontiers sur les compétences en matière de 
négociation, de stratégie et de communication. 
 
4e mythe: les sociétés en croissance sont bâties par des hommes énergiques et 
travaillant seuls.  
 
Réalité: les entreprises dynamiques sont construites par des dirigeants qui s'associent ou 
travaillent en équipe, et qui considèrent le management de façon professionnelle. 
 
La plupart des entrepreneurs interrogés ne doutent pas de leur propre capacité à 
découvrir de nouvelles opportunités et à les exploiter, en surmontant tous les obstacles. 
Ils savent néanmoins combien il est difficile de développer une activité dans un 
environnement actuellement très concurrentiel. Ils forment donc des équipes ou des 
partenariats complémentaires pour la gestion de l'entreprise. 
 
5e mythe: les entreprises dynamiques ciblent des marchés étendus et en plein 
essor. 
 
Réalité: les entreprises dynamiques visent les segments de marché où elles sont 
susceptibles d'occuper une position leader ou de constituer un concurrent sérieux. 
 
Plus de 80% des 500 entrepreneurs interrogés s'estiment leader sur leur marché ou 
encore challenger. Ces entreprises tentent d'éviter la concurrence en se concentrant sur 
des niches précises, qu'elles créent parfois elles-mêmes et où elles s'efforcent d'avoir un 
rôle déterminant en appliquant des stratégies proactives. 
 
6e mythe: les entreprises dynamiques visent essentiellement les marchés 
intérieurs, où elles sont susceptibles d'occuper une position dominante. 
 
Réalité: les sociétés dynamiques réalisent une part non négligeable de leur chiffre 
d'affaires sur les marchés étrangers, où elles peuvent apprendre et croître. 
 
Environ 80% des entreprises étudiées opèrent à l'étranger. Les exportations, pour la 
plupart destinées à d'autres pays de l'Union européenne, représentent en moyenne 44% 
de leur chiffre d'affaires. Dans ces entreprises dynamiques, la part des exportations est 
nettement plus élevée  
 
que dans les autres PME européennes. Ces sociétés ultraperformantes utilisent 
essentiellement des circuits de distribution directe et ont recours, dans une moindre 
mesure, à des financements étrangers, à des joint-ventures ou à des concessions de 
licences. 
 
 
 
 
 



Créer votre propre entreprise    
 

 
16-6 Chapitre XVI - La croissance 

7e mythe: les entreprises en croissance vendent leurs produits à bas prix pour 
l'emporter sur la concurrence. 
 
Réalité: les entreprises dynamiques luttent contre leurs concurrents en offrant des 
produits de haute qualité et un service irréprochable. 
 
Les 500 entrepreneurs de notre étude ont plus souvent opté pour des stratégies de 
différenciation que pour des stratégies de bas prix. Ils s'efforcent de se distinguer par la 
qualité de leurs produits et de leurs services. Ces stratégies sont favorisées par 
l'implication des salariés et des clients dans le processus d'amélioration, ainsi que par 
l'attitude même des chefs d'entreprise qui font de la qualité une de leurs priorités. 
 
8e mythe: les entreprises en croissance s'appuient avant tout sur une technologie 
exceptionnelle.  
 
Réalité: les entreprises dynamiques s'appuient avant tout sur leur personnel, qu'elles 
recrutent et forment avec soin. 
 
Si les chefs d'entreprise interrogés accordent une grande importance aux compétences 
technologiques, qui permettent de réduire les coûts et de créer de nouveaux débouchés, 
ils s'intéressent de très près aux ressources humaines, notamment au recrutement, à la 
formation, à la valorisation du personnel et à la construction d'équipes. A la différence 
des autres patrons de PME, les chefs d'entreprise dynamiques ont peut-être été stimulés 
par la croissance rapide de leurs effectifs, qui les a contraints d'appliquer des méthodes 
de gestion des ressources humaines plus formelles et plus professionnelles. 
 
9e mythe: les entreprises en croissance ont été créées à l'aide de montages 
financiers sophistiqués.  
 
Réalité: les entreprises dynamiques sont essentiellement financées par les capitaux de 
leurs fondateurs, complétés par des prêts bancaires. 
 
Les chefs d'entreprise interrogés font tout leur possible pour conserver leur 
indépendance financière. Dans 87% des cas, le dirigeant principal détient plus de la 
moitié des actions. Les entreprises de ce type se financent essentiellement à l'aide des 
bénéfices non distribués. Les prêts bancaires représentent la deuxième source de 
financement importante. Les sociétés de capital-risque et les investisseurs privés ont 
joué un rôle significatif dans 10% seulement des sociétés cotées en Bourse. 
 
Mais comme 30% des entreprises restantes envisagent de s'introduire en Bourse, il se 
peut que leurs dirigeants mettent davantage l'accent sur les augmentations de capital 
dans le futur. 
 
En conclusion, les entrepreneurs dynamiques ont eu et pensent avoir à l'avenir une 
influence non négligeable sur la prospérité et les créations d'emplois en Europe. Ceux 
que nous avons interrogés ne constituent qu'une infime fraction des milliers de chefs 
d'entreprise dynamiques qui opèrent en Europe. Parmi ces derniers, certains se montrent 
peut-être trop discrets, et d'autres ont sans doute un fort potentiel de croissance, qui 
donnera toute sa mesure par la suite. 
 
L'étude menée auprès de ces entrepreneurs n'est qu'un début. Les premiers résultats 
semblent néanmoins remettre en question une bonne partie des mythes qui ont vu le jour 
au fil des ans. 
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Thèmes importants rencontrés dans la phase de croissance 
 

 Greffe sur des marchés et parcs installés importants 
 Refus du déclin et recherche de nouveaux.angles d'attaque   
 Exploiter un actif caché de l'entreprise   
 Accéder à des activités en forte croissance   
 Enrichissement technologique   
 Explorer la sphère pertinente  
 Adaptation d'Internet   
 Appropriation des ressources rares   
 Focalisation et spécialisation  
 Intégration amont ou aval  
 Consolidation du secteur  
 Conquête internationale   
 Standardisation  
 Luxe 
 Discount 
 Stratégie de rupture 
 Stratégie «contrarienne» 
 Appropriation d'un univers 
 Différenciation concurrentielle  
 Différenciation sur des caractères secondaires 
 Extension de territoire 
 Développer la récurrence de la demande  
 Nouveaux canaux de distribution 
 Identification/Création de nouveaux segments 
 Nouvelles applications des produits, services existants / Substitution 
 Des produits/services vers des solutions/systèmes 
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Note personnelle 
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17.0 UBS Fit-Check 
 
Votre entreprise en comparaison sectorielle 
 
Les chiffres-clés de votre entreprise en comparaison sectorielle  
 
Grâce aux chiffres publiés par l'Office fédéral de la statistique (OFS), vous pouvez voir quel 
est le positionnement de votre entreprise dans votre secteur. 
 
Les chiffres-clés du secteur indiqué ici sont les chiffres les plus récents publiés par l'OFS. 
 
Pour démarrer le Fit-Check, vous rendre sur : 

 
http://www.ubs.com/1/f/ubs_ch/kmu/fitcheck.html 
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Note personnelle 
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Chapitre  18 
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18.0 Erreurs à éviter dans votre business plan 
 
Les points faibles dans le business plan peuvent être évités.  
 
Vous devriez considérer les points suivants, bien souvent critiqués par les 
banques: 
 

 L’élaboration et la structure du Business Plan ne sont pas orientés vers le 
récepteur (ne correspondent pas aux exigences formelles, les termes sont mal 
employés ou mal expliqués). 

 L’idée commerciale, les intentions de l’entrepreneur et la demande de 
financement ne sont pas clairement évoqués. 

 Des passages essentiels sont omis (concurrence, marketing, finances). 
 Présence de contradictions (confusion entre espoir et réalité). 
 Le compte de résultat planifié et la planification financière ne concordent pas. 
 Il n’y a pas plusieurs scénarios proposés (scénarios optimistes, réalistes, 

mauvais). 
 
18.1 Pourquoi est-ce que des affaires échouent et que pouvez-vous 
faire pour l'arrêter? 
 
Vous êtes certainement déjà passé par différentes entreprises qui, pour une raison ou 
une autre, ont dû fermer leurs portes.  
 
Vous vous êtes sûrement demandé pourquoi? Peut-être avez-vous fait des affaires 
avec certains de ces établissements, et avez une idée des raisons de faillite. 
Pensez aux entreprises que vous avez dirigées et qui n'existent plus. Pourquoi ont-
elles dû fermer leurs portes? Prenez note des raisons d'échec qui vous viennent à 
l'esprit. Vous devrez par la suite échanger vos réflexions avec celles d'autres 
participants à ce programme. 
 
L'esprit humain est extraordinaire. En dépit d'une économie très dure, d'un niveau de 
faillite au plus haut depuis la "grande crise", de plus en plus de gens se mettent à leur 
compte. Les raisons principales sont l'autosatisfaction, un désir d'indépendance, des 
possibilités d'emplois limitées, de nombreuses réorganisations, des réductions de 
personnel et la menace constante de licenciement. 
 
 
Néanmoins, beaucoup de gens lancent leur propre affaire pour de mauvaises raisons: 
l'espoir de devenir riche, le gain d'estime, l'image de marque, ou l'espoir de pouvoir 
impressionner une future épouse ou belle-mère. Ces raisons sont celles d'un lâche, 
fuyant une chose certainement indispensable à la création d'une entreprise. 
 
D'innombrables raisons d'échec de nouvelles entreprises peuvent être citées. Du 
mauvais marketing au "Si je ne fais pas cette affaire demain, je fais faillite". La principale 
question est "Pourquoi une affaire déjà existante est-elle moins en danger qu'une affaire 
nouvellement créée?". 
 
Souvenez-vous qu'une affaire nouvellement créée aura un "momentum" de zéro. La 
responsabilité de pourvoir à ce "momentum" incombe au dirigeant/propriétaire de 
l'entreprise. Un nouveau marché doit être convoité, les financements organisés, les 
relations établies avec les fournisseurs et les employés formés. Le propriétaire ou 
directeur, devra coordonner tous ces éléments et les faire fonctionner en même temps. 
C'est une lourde tâche, et un manque de compétences ainsi que d'attachement vous 
prédestineront à un échec. 
 
Pouvez-vous détecter des signaux de mise en garde? Il y en a six d'importance critique, 
qui méritent une attention particulière avant de lancer votre affaire. Ces facteurs sont: 
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Manque de potentiel de marché 
 
Beaucoup d'entreprises font faillite à cause d'un marché de leurs produits et services trop 
restreint. L'entrepreneur devra être spécialement prudent, et ne pas s'aventurer dans un 
marché déjà saturé ou si peu stable qu'il ne pourra pas réagir assez rapidement à ces 
évolutions. En bref, une étude et analyse de marché approfondie sont indispensables au 
bon déroulement de votre affaire. 
 
Le besoin en capitaux 
 
Les chances de survie sont particulièrement faibles pour des sociétés sous capitalisées, 
ayant une liquidité juste suffisante pour les premiers six mois d'existence et fortement 
dépendantes d'un éventuel mandat. Sous capitaliser une entreprise peut être comparé à 
un sportif que l'on envoie pour une course de plusieurs centaines de kilomètres au 
travers du Sahara avec juste de quoi boire durant les premiers vingt kilomètres. Même 
avec de grandes capacités d'entrepreneur, il ne sera pas possible de compenser le 
manque de capitaux. Il est important de se souvenir qu'une  
 
des erreurs les plus courantes dans la planification d'entreprise est la sous-évaluation 
des besoins en capitaux. 
 
Malheureusement, on s'en rend compte généralement trop tard, le plus souvent dans une 
situation déjà très précaire. 
 
Il n'est pas rare que même des entreprises correctement capitalisées rencontrent certains 
problèmes de liquidités. Des fonds mal gérés ou des budgets mal calculés peuvent avoir 
les mêmes conséquences qu'une sous capitalisation. Ce manque de capitaux est un 
cercle vicieux. L'entrepreneur qui voudra pourvoir à son besoin de capitaux en 
empruntant ou en intéressant des investisseurs rencontrera d'énormes problèmes pour 
trouver ces fonds, ceci étant dû à la méfiance des investisseurs face à une entreprise 
sous-capitalisée. 
 
Forte compétition 
 
Lors de la création de leur entreprise, beaucoup de gens négligent l'étude de leurs 
concurrents et de leur environnement compétitif. Il ne suffit pas de savoir qu'un marché 
existe pour votre produit ou service. Il est tout aussi important de connaître les forces et 
les faiblesses de vos concurrents. Il n'est pas rare de voir un entrepreneur pénétrer un 
nouveau marché aux apparences peu compétitives, pour voir ses concurrents devenir 
hostiles et agressifs, lui livrant une guerre acharnée sur les prix et la promotion de 
ventes. Un examen approfondi sera nécessaire pour pouvoir déterminer si la demande 
existante et potentielle du marché convoité sera suffisamment grande pour pouvoir 
supporter tous les concurrents déjà existants ainsi que les nouveaux venus. 
 
Développement incontrôlé 
 
Que vous le croyiez ou non, certaines entreprises ont trop de succès. Nouvellement 
créées, elles grandissent trop vite pour leurs structures financières et administratives. Les 
grandes aussi bien que les petites entreprises, deviennent victimes du péché d'une trop 
forte expansion. Certaines grandes entreprises ont même fait faillite à cause d'une 
expansion au delà de leur possibilité et ressources. Lorsque les profits auront tendance à 
diminuer malgré une croissance constante de l'entreprise, les investisseurs et créditeurs 
voudront se retirer. L'expansion devrait être planifiée dès la création de l'entreprise. 
L'entrepreneur avisé ne saisira pas systématiquement toutes les opportunités de 
développement qui s'offriront à lui. 
 
 
 
 
Emplacement inapproprié 
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L'emplacement peut avoir une importance vitale. Pour une entreprise de vente au détail, 
l'emplacement aura par exemple, une importance égale à celle de l'objet de vente. 
 
Trouver un emplacement approprié n'est pas toujours chose facile, même pour une 
personne expérimentée. 
 
Lors de la phase de planification, une attention toute particulière portée au choix d'un 
emplacement idoine pourra faire la différence entre la réussite et l'échec. Combien et 
quel genre d'entreprises, ont trouvé un emplacement approprié ces derniers vingt 
années? Pourquoi ont elles changé d'emplacement? Est-ce que leur environnement a 
changé? Dans l'affirmative, pourquoi a-t-il changé? Ces données tels le trafic, les 
possibilités de stationnement, etc. se révéleront être d'importance critique un jour ou 
l'autre. 
 
Evénements désastreux 
 
Il n'y a pas grand chose que l'on puisse faire contre "la volonté des dieux", néanmoins il 
est possible d'évaluer le potentiel de catastrophe pouvant porter préjudice à votre 
entreprise. Quelles sont ces catastrophes et dans quelle mesure peuvent-elles influencer 
votre affaire? 
 
Vous connaissez certainement un grand nombre de petits commerces ou entreprises qui 
ont du succès, votre restaurant favori en serait un exemple. Pourquoi, d'après votre 
jugement, ont-ils réussi? Pensez à toutes les raisons imaginables. Ces réflexions vous 
seront très utiles lors de la réalisation de vos propres projets.  
 
La voie du succès 
 
Comment pouvez-vous être sûr que votre affaire sera un succès? Malheureusement il 
n'existe pas de garantie, et s’il en existait, ce programme ne serait plus d'aucune utilité. 
 
Une des alternatives pour accéder au succès est certainement l'acharnement au travail; 
alternative surtout choisie par de petites entreprises. Néanmoins, la différence entre cette 
approche et une stratégie de réussite est la même que la différence entre exister et vivre. 
Essayer de ne pas faire faillite est une manière passive de mener son entreprise. Il faut 
être agressif et adopter une conduite active de vos affaires. 
 
Cette approche débute avec le développement d'un Business Plan détaillé vous donnant 
les directions et lignes à suivre pour effectuer vos diverses opérations avec succès. 
 
Il est particulièrement important qu'un Business Plan contienne une "voie du profit". Les 
problèmes auxquels le directeur d'entreprise est continuellement confronté et qui doivent 
être traités systématiquement et objectivement devront eux aussi faire partie intégrale du 
Business Plan. 
 
Quel genre d'affaires est-ce que je mène? Quel genre de services ou de produits est-ce 
que je vends? Quel est mon marché? Qui sont mes clients? Combien d'argent me faut-il 
pour les prochains trois mois? Les prochains six mois? La prochaine année? Qui sont 
mes concurrents? Quelle part du marché contrôlent-ils? Quelle est ma stratégie de 
vente? Comment effectuer mes travaux? Quels contrôles doivent être effectués? Quand 
revoir mes plans? Où puis-je trouver de l'aide? 
 
Personne d'autre que vous-même ne peut répondre à ces questions. Commencez par 
définir votre affaire. Par la suite, faites une analyse de marché, votre plan de marketing, 
votre plan de finances, votre plan d'organisation et d'opération, et pour finir votre plan 
d'action. Les réponses à toutes les questions susmentionnées se trouvent dans cette 
phase critique de la planification. 
 
Fixer des buts à long terme fait partie intégrale du processus de planification. Il est tout 
aussi important de savoir où en sera votre affaire dans cinq ans qu'il était important il y a 
cinq mois de savoir où en serait votre affaire aujourd'hui. Plus vous serez précis dans 
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votre planification à long et à court terme, plus vous aurez de chances d'atteindre vos 
objectifs. 
 
Souvenez-vous que la création d'une entreprise n'est pas une aventure de quelques 
mois. Il faut qu'elle existe toujours dans plusieurs années. 
 
Il sera important pour vous de connaître tous les aspects de votre entreprise. Ces 
connaissances seront d'importance vitale pour régler les divers problèmes de croissance 
ainsi que d'expansion auxquels vous serez confrontés. 
 
L'incompétence et l'inaptitude sont des fléaux qui nuisent tout autant à une entreprise 
qu'une très forte concurrence. Si vous voulez avoir du succès, il faudra gérer avec 
prudence vos finances, vos liquidités, vos crédits, vos inventaires, votre personnel, ainsi 
que tous les autres facteurs de grande importance. Elaborez une marche à suivre et, 
dans la mesure du possible, essayez de vous y tenir. 
 
 
18.2 Faire face aux problèmes de démarrage 
 
Démarrer une entreprise, démarrer une activité nouvelle est une aventure pour celui qui 
entreprend une telle démarche pour la première fois. 
 
C'est un peu comme faire un voyage dans un pays lointain et peu connu. Avec ou 
sans agence de voyage? En connaissant ou pas la langue du pays? En ayant 
l'habitude de voyager inconfortablement? Si vous avez peu d'informations avant 
votre départ, vos problèmes risquent d'être nombreux, variés, et parfois sans 
solution. 
 
Mais en quoi consistent donc les principaux problèmes de démarrage d'une entreprise 
nouvelle? 
 
Ils sont de diverses natures: 

 administratifs, 
 financiers, 
 relatifs au produit, 
 relatifs au marché, 
 liés à la personne de l'entrepreneur. 

 
Problèmes administratifs  
 
Ils sont les plus simples à résoudre. Ouvrir un registre de commerce est une démarche 
parfaitement codifiée; cela peut prendre du temps, nécessiter de remplir des formulaires, 
mais le processus est complètement défini et si les conditions préalables sont 
correctement rencontrées, le résultat est garanti. 
 
Il ne faut donc pas confondre une tâche peu agréable - remplir des papiers, aller de 
guichet en guichet - avec une tâche difficile, complexe. 
 
Il y aura quasiment toujours, en matière de tâches administratives, quelqu'un qui pourra 
vous renseigner, vous remettre "dans la procédure". 
 
Sauf négligence grave de votre part, ce n'est pas à cause d'une difficulté administrative 
que votre projet capotera. Nous ne connaissons aucun entrepreneur motivé qui ait été 
arrêté dans son élan par des problèmes "administratifs" relatifs au démarrage de la 
nouvelle activité. Bien entendu nous nous réjouissons que certains se penchent sur la 
simplification des procédures, car cela permettra de gagner du temps, d'économiser de 
l'énergie mais très rarement d'ajouter un gagnant de plus sur la liste des nouveaux 
entrepreneurs. 
 
Enfin, n'oubliez pas que des organismes se sont spécialisés, dans certains domaines,  
pour vous aider à résoudre vos problèmes administratifs. 
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Problèmes financiers  
 
L'entrepreneur est dans le monde économique et le profit est la mesure du succès ou de 
l'insuccès de l'entreprise. L'entrepreneur doit le savoir. Son obsession: équilibrer les 
comptes. 
 
Démarrer avec des moyens que l'entrepreneur estime suffisants au regard de son plan 
d'affaire, c'est élémentaire, mais les statistiques montrent que huit fois sur dix la situation 
sera délicate. Une bonne façon de courir à l'échec est de fermer les yeux sur la situation 
financière… et d'attendre! 
 
L'entrepreneur doit savoir ce qu'une entreprise dépense et ce qu'elle engrange. Et il doit 
le savoir en permanence. 
 
Cela ne veut pas dire qu'il doit commencer par embaucher un comptable, mais cela 
signifie qu'il doit avoir une comptabilité régulière et claire de sa situation. 
 
C'est là aussi que se situe l'intérêt d'un Conseil d'administration "professionnel" se 
réunissant très régulièrement pour faire le point sur vos dépenses, vos recettes et votre 
résultat. 
 
Dans la situation la plus courante d'une entreprise qui démarre, les dépenses excèdent 
quelque peu les prévisions… et les recettes sont nettement inférieures à ces prévisions. 
L'erreur faite porte le plus souvent sur le temps nécessaire pour obtenir un volume donné 
de commandes: il est quasi toujours sous-évalué.  
 
D'où des pertes d'exploitation plus importantes et pendant une période plus longue que 
prévue. Attention au séjour trop long dans la "death valley". 
 
Quand vous sentirez que la situation se tend, vous regarderez attentivement vos 
indicateurs - en espérant qu'ils vous donnent des indications fiables - vous freinerez les 
dépenses et vous tenterez d'accroître les recettes. 
 
Si vous gardez confiance en votre entreprise, en sa capacité à terme à générer plus de 
recettes que de dépenses, vous n'attendrez pas d'être au bord de la cessation de 
paiement pour trouver des concours financiers complémentaires. 
 
La seule façon de poursuivre l'activité est de pouvoir disposer en temps utile du crédit 
nécessaire. Faites les démarches nécessaires avant qu'il ne soit trop tard. Cherchez, 
expliquez, convainquez, mais ne venez pas trouver ceux qui peuvent vous aider avec un 
"problème" qui n'a déjà plus de solution. 
 
Problèmes de produit / service 
 
Votre entreprise propose un produit: c'est un bien matériel élaboré après un processus 
de production plus ou moins complexe ou c'est un service incorporant plus ou moins de 
matière grise. 
 
Que de jeunes entreprises ont échoué parce que le produit n'était pas au point, 
n'atteignait pas les performances annoncées, avait trop de pannes, trop de ratés, ou 
parfois n'était simplement pas utilisable par des clients. 
 
Si à la difficulté de convaincre un acheteur de changer de fournisseur vous ajoutez celle 
d'un produit qui ne donne pas satisfaction… il ne faudra pas vous étonner de l'échec de 
l'activité que vous lancez. 
 
La solution? De la patience, de la rigueur. Faites quelques tests sur un nombre limité de 
clients. Discutez avec eux. Avez-vous fait une analyse de la valeur de votre produit… 
non? C'est une technique qui a plus de 40 ans. Il est tout à fait essentiel que vous mettiez 



 Créer votre propre entreprise 
 

 
Chapitre XVIII - Conseils 18-7 

à disposition des utilisateurs un produit qui correspond parfaitement aux performances 
que vous annoncez. 
 
Et retenez ceci: il est plus facile de trouver une solution au problème de financement d'un 
produit en cours de conception et de mise au point que de trouver les moyens de sauver 
une entreprise qui rate son démarrage par défaut de mise au point de son produit. C'est 
tout simplement beaucoup moins cher. 
 
Problèmes de marché  
 
Rappelez-vous que dans un monde de plus en plus complexe, les besoins sont 
diversifiés. Un grand marché ne peut être visé que par une grande entreprise en mesure 
d'assurer des productions de masse. Une petite entreprise vise une niche même si, 
géographiquement, cette niche peut être internationale. 
 
Identifier son segment de marché, c'est le fond du problème. Bien mesurer l'importance 
de ce segment et bien évaluer le taux de pénétration possible, dans le temps, voilà des 
aspects très importants de la phase de démarrage de l'activité nouvelle. 
 
Il est nécessaire de se garder des analyses trop globales qui tendent à démontrer que le 
marché visé est une si faible partie du marché existant que le nouvel arrivant sur ce 
marché le conquerra donc sans peine. Sauf à être très innovant et d'un prix très 
raisonnable, il ne pourra généralement pas y avoir croissance vertigineuse du taux de 
pénétration. Ne prenez pas la concurrence pour négligeable car même si vos produits 
sont formidables, il ne faut pas oublier le tissu de relations, de toutes natures, que vos 
concurrents ont développé pendant des années et que vous venez troubler. 
 
Alors prudence sur les taux de pénétration. Prudence sur le temps requis entre le contact 
et le bon de commande ou la décision d'achat. L'acheteur est souvent plus hésitant qu'il 
ne le dit, il n'est pas toujours seul décideur et, par dessus tout, il n'aime pas les risques 
multiples (produit innovant présenté par une nouvelle entreprise). 
 
Une autre source de dérive des coûts, et donc des résultats, est l'attrait des marchés 
étrangers. L'expansion internationale va-t-elle permettre une mise en orbite définitive de 
la nouvelle entreprise? Si votre entreprise est installée à Liège, cela vous coûte plus cher 
de vendre vos produits à Paris qu'à Bruxelles. Si votre taux de pénétration est très 
modeste en région wallonne, on ne voit pas, a priori, pourquoi il serait meilleur dans un 
pays étranger? Si dès lors il est trop modeste dans votre région "naturelle" de vente, c'est 
qu'il y a quelque chose à changer. Votre niche n'est pas bien définie, votre prix n'est pas 
adapté, votre approche du marché n'est pas satisfaisante, votre produit a des défauts ; 
mais cela n'ira pas mieux ailleurs, si rien ne change. 
 
Exporter coûte en temps, en moyens humains et financiers. Ou bien le produit ne se 
satisfait que d'un marché international - par exemple si vous fabriquez des cyclotrons - et 
votre plan d'affaire a dû intégrer cette notion, ou bien il y a un marché régional et/ou 
national à votre entreprise et il faut d'abord réussir dans ce marché. Elargir ses marchés, 
oui bien sûr, le plus vite possible, mais croire qu'un marché étranger va réagir plus vite 
que celui que vous connaissez le mieux… 
 
Le simple bon sens vous commande d'avoir un succès raisonnable dans votre région, 
dans votre pays, avant de lancer des actions structurées vers l'étranger. Et si vous 
remplissez ces conditions de succès raisonnable dans votre marché naturel, sachez 
réfléchir pour choisir judicieusement vos prochains terrains d'action (marchés 
demandeurs, coûts d'accès, opportunités…). 
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Problèmes liés à la personne de l’entrepreneur  
 
Etre entrepreneur, c'est être motivé, lucide et préparé. 
 
Etre en bonne forme physique est aussi une nécessité car, sans cet indispensable atout, 
comment pouvoir s'engager dans un effort de mobilisation permanente, intellectuelle et 
nerveuse ? 
 
Etre entrepreneur, c'est avoir un énorme tas de choses à faire en ne disposant que de 
sept jours par semaine. D'où la nécessité d'une gestion équilibrée de son temps. 
Comment choisir les priorités? Combien de temps consacrer à chacune d'elles? 
Comment déléguer une partie de ces tâches à des collaborateurs ou à des intervenants 
extérieurs?  
 
Voilà quelques questions qu'une participation à un séminaire sur la gestion de son temps 
éclairera peut-être. 
 
Si vous montez dans un gros avion commercial, vous êtes perplexe devant la complexité 
du tableau de bord. Si c'est un petit avion que vous pilotez, le tableau de bord sera 
beaucoup plus simple… mais plus complet que celui de votre voiture parce que l'avion se 
déplace dans un espace à trois dimensions et parce que l'état du moteur a pour le pilote 
d'avion une importance vitale. Si vous êtes entrepreneur, vous avez besoin d'un tableau 
de bord; faites l'effort de le définir avant de lancer votre entreprise et surtout, tenez-le très 
régulièrement à jour. 
 
Si la gestion n'est pas votre fort, pensez-y avant de vous lancer et sachez choisir un 
programme de formation qui vous fasse rapidement progresser. Profitez de la période de 
préparation de votre projet pour identifier quelques personnes qui vous semblent dignes 
de confiance. Confiez-vous régulièrement à elles et sollicitez leur avis… un peu comme 
le médecin que vous allez consulter une fois par an pendant dix ans, sans être malade, 
pour que, le jour du pépin, son diagnostic et son traitement vous soient parfaitement 
adaptés. 
 
Pensez aussi à votre environnement immédiat: conjoint(e), compagne, compagnon, 
enfant(s). Vous aurez besoin de leur compréhension ou tout simplement de leur coup de 
main. Associez-les à vos succès et à vos difficultés. Evitez d'être seul devant tous les 
problèmes et toutes les situations.  
 
Mais fuyez, dans votre métier d'entrepreneur, les conseils d'amateurs. Si vous ressentez 
le besoin de parrains, choisissez-les pour leur passé fait d'expériences et de succès, pas 
pour la seule sympathie personnelle qu'ils vous inspirent. Faites-vous montrer le chemin 
par ceux qui savent, par ceux qui en ont fait un bout, pas par ceux qui ne regardent que 
les reportages à la télévision. 
Tachez de choisir, à la table de votre Conseil ou comme consultants, des hommes ou 
des femmes qui sont à la fois des réalisateurs et des personnes capables d'une réflexion 
stratégique, d'une vision claire de l'avenir possible. Ce seront les personnalités qui vous 
apporteront le plus. 
 
Et n'oubliez pas un des secrets de la réussite: le choix du bon niveau de réaction à un 
événement, ce qui suppose inévitablement la meilleure compréhension possible de 
l'événement et de son contexte. 
Ne confondez pas constance et fermeté avec obstination. Pour quelques exemples 
d'obstinés qui ont finalement rencontré le succès, combien d'autres sont allés à l'échec 
pour ne pas avoir voulu regarder les réalités en face, pour ne pas avoir voulu aligner sur 
une feuille de papier des faits et des chiffres. 
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Note personnelle 
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19.0 Etablir vos états financiers via un logiciel  
 
Tout d’abord un outil de travail 
 
Une part importante de votre business plan sera composée des états financiers et 
du plan d’investissement, développer ces états à l’aide d’un logiciel élaborant des 
hypothèses et leurs impacts sur 3 à 5 ans et approfondir diverses analyses grâces 
à des rations et graphiques peut s’avérer un outil utile. 
 
Liens identifiés entre votre business plan et le logiciel 
 

Créer votre entreprise 2009 Logiciel Interactif 
INTRODUCTION BUT DU PLAN 

LE "BUSINESS PLAN"   

RESUME DU PROJET (ENTREPRISE) RESUME EXECUTIF 

SERVICES / PRODUITS   

ANALYSE DE MARCHE (clients / produits / 
services / distribution / zone géographique…) 

ANALYSE DU MARCHE - ANALYSE DE LA 
DEMANDE - ANALYSE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

CONCURRENCE ANALYSE DE LA CONCURRENCE 

PARTENARIAT / FOURNISSEURS   

PLAN MARKETING MARKETING MIX - STRATEGIE PRODUIT - 
PRIX - DISTRIBUTION - PROMOTION  

ORGANISATION (localisation / production / 
admin / personnel / IT / assurances ) ANALYSE DE L'ENTREPRISE 

MANAGEMENT ANALYSE DE L'ENTREPRISE 

PLAN FINANCIER / INVESTISSEMENT 

ANALYSE ECONOMIQUE - PREVISION 
DES VENTES - COMPTE BILAN - BUDGET 
COÛTS - PREVISION TRESORERIE - 
COMPTE RESULTATS - 
INVESTISSEMENT - FINANCEMENT 

AGENDA / PLAN D'ACTION CLES DU SUCCES DU BUSINESS PLAN 

EVALUATION DES RISQUES CONCLUSION 

ANNEXES ET PRESENTATION   

CONSEILS   

CROISSANCE   

FIT-CHECK   
 
Les fonctions du logiciel sélectionné devront, si possible, répondre aux critères 
suivants 

 
 Ergonomie 

Navigation sous forme d'arborescence  
Simulation budgétaire  
Canevas d'aide à l'élaboration d'un business plan  
Structure modulaire : saisie, résultats, paramètres...  
Possibilité d'ajouter un commentaire à chaque étape du business plan  
Nombreuses données chiffrées et illustrées  
Graphiques et ratios indispensables. 
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 Saisie  
Ecriture d'un business plan sur une ou plusieurs années  
Création d'un business plan (version Monoplan)  
Création d'un nombre illimité de dossiers (version Multiplan)  
Traitement de texte intégré. 

 
 Tableaux 
 

Prévision de trésorerie (cash flow) 
Compte de résultat 
Compte de bilan 
Liste investissement 
Mode de financement 
Evaluation du marché 
Rapport des ventes. 
 

 Impression de synthèse des résultats  
 

Plan de trésorerie mensuel sur la première année  
Tableaux de financements  
Business Plan sur 5 ans. 

 
 Résultats  
 

Edition du compte de résultats prévisionnels  
Edition du bilan prévisionnel  
Tableaux et graphiques de synthèse  
Calcul du seuil de rentabilité  
Visualisation des résultats. 

 
 Dossier final  
 

Exportation des tableaux vers Excel (version Multi plan)  
Exportation vers Word & PDF du rapport (version Multi plan)  
Ouverture d'un nombre illimité de dossier (version Multi plan)  
Obtention d'un plan d'affaires complet 
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Note personnelle 
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Chapitre 20 
 

FORMULAIRE  D'EVALUATION  
POUR 

 
"CREER  SA  PROPRE  

ENTREPRISE" 
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Date: _______________________ 
 
 
 
1. Quelle est votre impression générale de ce programme ? 
 
 Excellent Très bon Bon Moyen Mauvais Très 
mauvais 
 6 5 4 3 2 1 
 
Commentaires: ______________________________________________________ 
 ______________________________________________________ 
 ______________________________________________________ 
 ______________________________________________________ 
 ______________________________________________________ 
 
 
2. Evaluez le contenu du programme (théorie, exercices): 
 
 Excellent Très bon Bon Moyen Mauvais Très 
mauvais 
 6 5 4 3 2 1 
 
Commentaires: _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
  _____________________________________________________ 
 
 
3. Evaluez le consultant (professionnalisme, capacités, clarté d'enseignement, 

perspicacité): 
 
 Excellent Très bon Bon Moyen Mauvais Très 
mauvais 
 6 5 4 3 2 1 
 
Commentaires: _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
  _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
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4. Quelle était la chance que vous créiez votre propre entreprise avant de prendre 
connaissance du programme ? 

 
 Excellent Très bon Bon Moyen Mauvais Très 
mauvais 
 6 5 4 3 2 1 
 
Commentaires: _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
  _____________________________________________________ 
 
 
5. Quelle est la chance que vous créiez votre propre entreprise maintenant ? 
 
 Excellent Très bon Bon Moyen Mauvais Très 
mauvais 
 6 5 4 3 2 1 
 
Commentaires: _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
 _____________________________________________________ 
  _____________________________________________________ 
 
 
6. Quelles étaient les parties les plus utiles de ce programme ? 
 

__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 

 
 
7. Quelles matières vaudraient-elles la peine d'être améliorées ? 
 

__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________ 

 
 




